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. A~ INTROD'!jCTÎON . 

· ·'En 1959, ,la :ijau,~e Autorj té a publ~é l~n~ prep;üè:t'~ ~tu?:e sur. 
' ; . . ... - ~... . . 

les régimes complémentaires de sécu~ité sociale (doo. 3710/58)o Il 

s'agissait là d'un _premi~r ~ravai~ dans un domaine. très complexe • 

.ceproq..,.lisant ,les. informa tio:ns. telles qu 1 elles. étaient tran~see, 
. ' 

~t dont la.prés~ntatipn était sc-.::.vent ~ifférente et peu hal'."'I;lonisée 

selon ~es.~ pays • 

Quelques années plus tard, les régimes complémentaires 'de 

·. aépu~i té l::)OC~ale attiraient à. nouveail 1 tattention, à ce sujet il 

faut· s;l.gnaler. : . 

... : là nécêssi·~é de ê·om:plé·tér -les étudeS' des charges de · séouri té 

sociale dans les mines et dans les autres ·indus.trie.s,., par des 

in!ormations sur les régimes complémentaires, afin de per-

" oéttre :une 'tu.eilleuirè ·connai-ssance de 1.1 ensemble du problème; 

-. ' . -,,; 

..• '.~ . 

. ' ~ . . . 

. ~ le .. souhàft. exprimé f1u sein du. Comité Con~ultatif, de compléter 

. 1 1 étud·e_ :~;~;p~rati~e· cÏes régin~s de: aéouri té soci~le dans le 

Royaume-Uni et les pays de la C.E.C.A. (étude entreprise, en 

collabo~ati~n av~{~ .le Natic>J:i'~ll C~al Board,. dans le cadre· du 

Comité :.•tèhâXrbon:it. du -Cl"ltiseil ·d' Associationh par d·' autres 

. ~... ~ .. ~;·' : ~.. . ~· ·. . ... · .: . - . ~- ' . ' ~ ' . 

le fait qu'un certàin ncimhre d 1 organis~itions professionnelles 

ai."nài q~/là doniml.aàiôn Administrative pour la Sécurité aocial3 

dea travaille·urs migrants 1 on·t exprimé le voeu de· voir la 

d.ocULlentàtïon dé à' -:eé,g:tmës .'compléiientai·:ree ~tre .complété.e et 

; ' 

. : •; .,. . ·~ ':. •. ~ '.- '·· . ,. ' . . ·1. 

......... ' . 
• , - • ' ~- ·loo •' •·• • • i. . .. ! .• - \ ... ~ . 
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Ces considérations expliquent pourquoi la Haute Autorit' a 

décidé, début 1965, de refaire l'étude de 1959 dans le but : 

- de mettre à jour et de compléter les informations portant sur 

1958; 

- d'uniformiser la présentation afin de facilite~ l!utilisation. 

Afin de pouvoir réaliser ce but, un groupe de travail fut 

constitué pour chacune des branches d'industrie de la C.IL.,CoAo 

(voir la composition dans.la partie B de cette introduction)., Le 

groupe de travail pour les wines de houille s'est réuni à Luxeobourg 

aux datas suivantes : 2/3/1966 - 14/9/1966 - 20/1/1968. 

C1est le groupe de travail qui a pris las décisions néces

saires dans le domaine de la conception, de la préparation et du 

déroulement de l'étude. C'est finalement lui qui a approuvé la 

tp~~e définitive de l'étude. 

Vu la complexité de la matière et des situations n3tionales, 

le groupe de travail ne s'est pas borné à élaborer une définition 

"scientifique" de rétr.~e oomplémentaire de sécurité sociale. 

Le groupe se mettait d'accord pour accepter : 

- que les branches à. retenir étaient celles prévues duns la conven·tion 

102 du Bureau International du Travail à. savoir : ~a~adie -

maternité - invalidité - vieillesse - survivants - accidents du 

travail et maladies professionnelles - prestations familiales -

oh8mage; 

que "Le régime complémentaire" s'ajoute au régim.e légal da bo.se 

ou an'régime spécial, se rattache à la :profession et peut trou

ver son orig:i.n.a dans u:ue réglementation légale, une convention 

ool~eotive ou dans une initiative de l'employeur; 

.. \;' 

.... 
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-'qu'il. faut comprendre sous le nom complémentaire aussi bian les. 

régi.U1es dits '"'oooplémentaires" (complétant les p:~:estations du 

:réglme g.éném··l ou de ·bas-e .auquel ils sont directement rattaoh~s 
~~ les ~odalités 'd'octroi et les structures dea· prestations} 

que les régimes dits "supplémen·;ai:res" ·(prestations ind~pen

dantes et sans relatioz~ o.vec celles d.u rég:i.me général ou de 

base .avec lequel ils _n •_ont aucune attache) o 

-qu-'en dépit de oes·é~éments d'un.~ définitio~, l'on pourrait, du 

point de vuedo(Jumentation, encore décider de reprendre dans 

·cette étude oe qui-;nel.'ast vas. dans. d'autres publications 

(la monocraphie.- les tableaux yomparatifs) .. 

Le groupe de Jliravail a décidé de retenir dans le stade 

sètuèl seulemer..t les·régi.mes complémentaires en vigueur pour les 
o-dvJ:iers·. · 

Il était ~'abord prévu que la mise à jour soit arrêtée au 

. 1'/-[/1966·, dnte q~i~ à -~~u.se de l!a~pleur des trevoux matériels et 

également_pçur_évite::-e un certain vièillissement au moment de la 

publiçati~~' a dû êt:r.ç, ~~po-~têe ~~u 1/4/1968; ·les données statistiques 

devraient, d~~s la mesure· d11 :possible, po:rter sur 1965. 

Pour obteni~ une préeen+~tion harmonisée. il fut accepté 

de réaliser l'é·tude en partant et en suivant un schéma très détai.llé 

et fort subdivisé. 

Le schéma tld.opté (voir IIe partie) s' inapj.re, dans um très 

Jarge mesure, de la table anelytique de la monographie "Les régimes 

de sécurité eooiole". Ceci·prépare d'une port une insertion éven

tuelle des régimes complélJlentaires duns ladite monographie traitant 

des systèmes légaux, et facili·te d'autre par·t la comparaison entre 

les xégimes légeux et les régimes complémentaires. Ce schéma a été 
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conçu et adopté comme "aide-mémoire"; les rapports nationaux qui 

apportent la documentation de br.se nécessaire pour la présente 

étude, devraient suivre les chiffres (subdivisi.ons) c1u schéma 

étant entendu que, seJ.on le cas, certaines riJbriques pouvaient 

3trè supprimées, complétées ou subdivisées. 

Ces rapports nationau:z: sont la résultat d 1un tre.vail en 

comro:.m dans chaque délégation nationale appartenant au groupe de 

trayail. Ce sont, en effet, les délégations nationales quiont 

fixé, en s'inspirant des éléments de déflnition, le'contenu, qui 

ont désigné leur ra];)porteur (voir les nome en majuscules dans la 

liste des membres du groupe de tra·vuil) e-t qui ont finalement 

approuvé le rapport national à ·l;ransmettre à la Haute Autorité. 

Les r-apports nationa1J.X on·t été :repri.s dans la IVe part:i.e, 

soit dans leu:.t' fo:r.m.e ortgi.nal€, so:i:t, so·us une fo:r:Lle ada];r'Gée ou 

complétée suivan·t les exigences da l'·u.niformité dans la p:::ésentation., 

La Oollllllission tient à remercie:.: vivement les membres des 

groupes de travail uRégi.mes complémentaires de la sécurité sociale" 

et e:1 IJfiY .... ;;iculi.er les rop::;;or".;eurs netionaux pour leur travail 

fourni; c 9est g;~ce à leur collaboration qua la présente étude a 

pu ~tre r8alisée~ 

....,_.,.,. __ ... _ 
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13. LISTE DES I1EMBBES mr GROUPE DE TRAVAIL 

11Ré~.m~s ·oomplé~e~tair3s de :séquri té soniale" 

·. j ' . ;. 

Les rapporteurs sont indiqués en majuscules et les remplaçn.nts 

-------- ' ----- r· 
i ' t 1 f ~ 
. i -~~~~-i-~--~ ~~~--t-~~~~~~:=~:.~:~~=~e 'i • . ..::~~~~~~---i 
. t '' ' . ' 1. ; ; ''· ', f ' ' ,_ ' , t 

~ Allemâgtiê IB~:cgassessor :unternabmenàverband des · f51 Aachen ! 
f R.,:!!'~. . . .iPis~or~u~;· . fjiaqhene~ ~t!èinkohlenberg- fGoethestr. 5 J 
1 ' · 'bau"' · • ' 1 i. '' ' •• . ' l ' . '· ' . .. ' ... 1. .. . . . ... . .. . iA!3s_e~.!39.~.. . . . . gtnt.~"::t~.nGhmenaverband .Ruhr~. l43 Essen : 
1, . ~RUDLO:E'(x) ; be:rg·bau JFrledrichstr. 1 l .... r .. '-' : ... _,,_·: .. : rli,~chtsanwolt iun·ter.aehmènsverband. Î66 Saarb:rüok~n. ~ 
1 ............ -. ... tSpoe_~~.lll~_D:~-- .... :s.a.~~.-~e_r~-b~u. rr~riereretro _1 ~ 
1 :rr• Gelhorn _ ;r.G. :Bergbau und Energie )463 Bochum . 1:_9 ; 
' · t · · .. :.1 •· · · • ''IIattingerstr. ~ 
f t : . ' ' •' ,. ' 1 . i 
J . .: --fK~H. :tvla-:tqua:rlt ·. · rr..:G., Bergba~ ·und Energie·: J463 :Bochum ~ 1 
J ... , ·.. l(\1olf-Mentzel}: ~· . . pr.uttingeretr. 19& 
•. .,.~. '•' t' .. .J ' 

l·· .... -.; :::. ·· ·~M~ Schneider ~I~Ge :Bêrgbau und Energie :66 Saarbr'iioken~ ~ 
l : ~ : · ISophienstr. 5 1 
! .·. 1. < .· .•• • . • •. " t t !t ,.. • - -__.,.,; .... -..;..,t,......._.,......._.....;;.,;~-;,..,.;~--...... ..... ----. ------- t--~----- . "'-·i 
1 i' , ' ... . : ' . . ' •. ' ' . ' t t 
1 Bêlgiqtië .. ·p.[' Moiny JAsscoia·ticm houillère J2 t rue de la 4 
l , ... ' . ·· l : · · ·· · Jdit Coucilruït :de Mons· fR:éunion ~ 1 
·! ... ·'"·'· '-iit RONGY(x) !Fédéràtion Qharbonnière · · f;-i, .Avenue des~ i 
I : , :de Belgique: fi:..:tts, l3ruxelleé4 ~ 
J·--~--·-··•·••v·•" ...... 1. ... :_ ... _, __ _., ••.••.. -.~------.l--·,r··-- .. - ... ·····. · ..... -•·•·• .......... f .. 1.... · · ..•. · .. t 
1 p~r. So~don · .... · '~e.d~~;:ati.oJ:l Cbarbqnn~~re., . {31, Avenue. des ~ 
; ; · c. · ·· ': d'ë Be'J.giqtÎe' .. · · ·• ·· · tJ.~.rts ,:B:r.uxeiles · 41 

. ' ' ' ' 1! J :J. Olyslaegers pMdération des :r.Iineurs p, Koolmijnla.an ~· 
f : :F .. G.T .B.. {Houthalen : 
1 ' 1 1 11 : fl'1. Sommereyns :Fédé:eation des Mineurs f30, rue des ~ 
t t 'C S C f'" , Ha' ' 1 1 , ... ., .. ,;.:,co""es, J.ne- R 

1 I : 1 St. Paul ~ 
' ' f ' ~ 1 fU Th •F'dé +' d Mi •1~ Im ' , 1.u. ... omas 9 e :r.a .,J.on es neu:r:s 1 o, passe g 

i_ 1 ~F .G.T ,B. 1 Pirna;r ~ 
l 1 J tGrâco-:Berleur ~ 
, t t r (L ·' ) ~ 
• t ' ' ~ege ~ 
l.,--..~ ............. - ... 1- ... - ... 1011':-..... ~---...-.....l'" __ ~----......... -·. j .. ····-··~·: ' .. ~. 
(x) Rapporteur de la Délâgation du paye intéressé. 
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,-... -----~,..... ..... ... ~,._..~~~~~-,.,.,-....-..... .,.,._..._.____.......,_~ ..,...,....,, r r a ,_ __ ~._...,.,._...,... f , r , , • 
1 Pays ! Nom : Organisa tion/Ent:reprise f Adresse ; 
t î t t t 1 ~...--.-.. ..._~...,tft1::11*'* _ _..,._.._.... ___ ~-----f~W"..-a•n .. -. _____ .._,_,.._..,""_,.._..._ __ _. ... ,.. __ t___......,....,. .. _____ ._ __ .,.: 
' • ' J ' J France IDESTAL(x) tCha:rbonnages de France J9, avenue l 
~ ! : }Percier,Paris 8e~ 
1 ' t t ' , INegr.e :charbor.ngaes de France 19, avenue J 
J f{lfuraeille) ; fPercier,Paris 8e: 
' t ' t ' l lPresle lHCJu:Lllères du Bassin de la f 9, avenue Ben.o:i tf 
~· ~ ! Lo:f:re l Chr.rvet : 
: ~ ~ •142 st. Etienn.e J 
t y ' i j lDerganelli tFédéra ti on des }!:lneurs f49, rr1e N .,Colson~ 
, :{Monnet) :c .F .. ToC. J 57 Herlebach f 
t ' l ! i l · JH .. Moreau :Fédérotion des JV!Jneura p69, Av .. de p 

t ~ :F ~ 0 ~ l Choisy, Paris ~ 

.. 

t ' ' l ' : ....... _..., ____ ..., __ ,.."'t..._ .. _____ ..,.. __ ,... __ ~--t--------,,.,_ .. ~----------------+~------....... ----·-- i 
! 1 ! 1 1 
f Itali.e t'G. CONTI(x) ;u .. I.,L., ~Vin Sicil:ta, 154: 
r ' 'Ro'""e v ' 1 t t·"" ·~ 
t t i r t : ~ .............. ..,_-..--t----------------.. ---t---...__----··---'""--..-.------------t-----... ---...... 0. ..... --- i 
t t e t t 
J Paya-Bas JDrs •• r .. E.A .. Dols}Oral'!.ge··Nassau ~1ijn IHeerlen ; 
! ' ! t ' 1 IDrs .. J.M., MEYS(x):staatemijnen in Limbur.g fHeerlen : 
t t ' ' t : tA .. J .. Hnbben pr.a-th, Vereniging van IHeerlen t 
l 1 (Gottgeua - iM.i.jnbeambten plaadhuiastr. 70 : 
: p3oumans) ; 1 : 
t , . ' t t 
1 JH. Palmen :xatholieke MijnwerkerabondlHeerlen : 
l f (Dirx) f 1 Schinkel str.. 13 t 
' ' t t i' 1 fG .. Ponsen IAlgemene Mijb:~,;erke:rsbond ~Heerlen ; 
t ~(Brandt) : IValkenburgerweg t 
1 ; l pe ~ 
• ! t 1 t 
'~-~---~~~~-~-~~~~---~~~-~L----~~------~--~--~-~----~~-------~-~--~1 
(~) Rapporteur de la délégation du pays intéressé., ,. .... 
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21 Organisation administrative 

22 Organisation médicale 
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3 Finance mant 

30 Généralités 

31 Assiette do cotisations - plafond 

33 Cotisations 

330 Régime complémentaire 
Taux ou montants 
pour - l'employeur 

- la travailleur 

331 idom pour la régime légal : 
- employeur 
- travailleur 

332 taxat~on : - employeur 
- travailleur 

34 Autres recettes 

35 Importance 

Recettes annuelles totales pour la circonscription 
montant 

4 Champ d 1 applicat~ 

40 Généralités 

42 Entreprises - lesquelles 
- conditions d'affiliation 
- nombre 
- an % du total da la. circonscription et du pays 

43 Personnes 

430 Affiliées (bénéficiaires) 

-qui 
- conditions d'affiliation 
- no:nbre 
- an %du total des travailleurs inscrits 

da la circonscription at du pays 

432 Ayants droit 

433 Etrangers 

4331 Catégories - migrants 
- frontaliers 

4332 Egalité da traitement 

434 Pensionnés at laurs ayants droit 
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5 Résidence à l'étranger 

51 llaintien des droits (à l'étranger) 

52 Exportation des pr3stations 

- affilié 

- ayants droit 

6 Prestations 

60 C.-énérali tés 

61 Bénéficiaires 

62 Conditions - prescriptions 

621 Age 

622 Durée d'affiliation 
Stage 

623 Autres 

63 Montants 

630 Généralités 

631 Pension 

632 Majoration par personne 

633 Anticipation 

634 Prorogation 

635 Revalorisation 

636 Retenues 

6360 - sécurité sociale 

6361 - imptH 

.. charge et autre a 
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7 Importance 

70 Dépenses annuelles totales pour la circonscription 

montant 

71 Signification par rapport au régime légal 

72 Cumul 



V. SURVIVANTS 

0 Généralités 

07 Documentation 

08 Bibliographie 

S/16 

09 Evolution et tendances 

1 Base juridique 

10 Législation - convention - réglementation 

11 Caractère obligatoire pour - l'employeur 

- travailleur 

- pensionnés 

12 Maintien des droits (à l'intérieur du pays) 

13 Durée 

14 Modification - liquidation 

140 Procédure de changement 

15 Contentieux 

2 Organisation 

20 Généralités 

200 Forme juridique 

202 Gestion et direction administrative 

21 Organisation administrative 

22 Organisation médicale 
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3 Financement 

30 Généralités 

31 Assiette de cotisations - plafond 

33 Cotisations 

330 Régime complémentaire 
Taux ou montants 
pour - l'employeur 

- le travailleur 

331 idem pour le régime l~gal : 
- employeur 
- travailleur 

332 taxa ti on : - employeur 
- travailleur 

34 Autres recettes 

35 Importance 

Recettes annuelles totales pour la circonscription 
montant 

4 Chamf d'application 

40 Généralités 

42 Entreprises - lesquelles 
- conditions d'affiliation 
- nombre 
- en % du total de la circonscription et du pays 

43 Perscnnes 

430 Affiliées 

- qui 
- conditions d'affiliation 
- nombre 
- en% du total des travailleurs inscrits 

de la circonscription et du pays 

432 Ayants droit 

433 Etrangers 

4331 Catégories - migrants 
- frontaliers 

4332 Egalité de traitement 

434 Pensionnés et leurs ayants droit 
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5 Résidence à l'étranger 

51 Maintien des droits (à l'étranger) 

52 Exportation des prestations 

- affilié 

- ayants droit 

6 Prestations 

60 Généralités 

61 Indemnité funéraire ou u:1ique 

610 Généralités 

611 Bénéficiaires 

612 Candi tians 

613 .Montant 

62 l'ension de veuve ou de veuf 

620 Généralités 

621 Veuve 

6210 - Candi tions 

6211 - lion tant 

622 Veuf 

6220- Conditions 

6221 - Xontant 

63 Orphelin -pension - allocation) 

630 Généralités 

631 Bénéficiaires 

632 Candi ti ons 

633 .Montant 

65 Autres ayants droit et autres prestations 

67 Ravalorisation 

68 Retenues 

680 Sécurité sociale 

681 Imp~t 
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7 Importance 

70 Dépenses annuelles totales pour la eiroonsoription 

montant 

71 Signification par rapport au régime légal 

72 Cumul 
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VI. ACCIDENTS DU TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

0 Généralités 

07 Documentation 

08 Bibliographie 

09 Evolution et tendances 

1 Base juridique 

10 Législation - convention - réglementation 

11 Caractère obligatoire pour - l'employeur 

- travailleur 

- pensionnés 

12 Maintien des droits (à 1 1intérieur du pays) 

13 Durée 

14 Modification - liquidation 

140 Procédure de changement 

141 Liquidation 

15 Con ten ti eux 

2 Organisation 

20 Généralités 

200 Forme juridique 

202 Gestion et direction administrative 

21 Organisation administrative 

22 Organisation médicale 



S/21 

3 Financement 

30 Gén~ralités 

31 Assiette de cotisations - plafond 

33 Cotisatio:1s 

330 Régime complémentaire 
Taux ou montants 
pour - l'employeur 

- le travailleur 

331 idem pour le régime légal : 
- employeur 
- travailleur 

332 taxation : - employeur 
- travailleur 

34 Autres recettes 

35 Importance 

Recettes annuelles totales pour la circonscription 
montant 

4 Chami ~'applicat~on 

40 Généralités 

42 Entreprises - lesquelles 
-conditions d'affiliation 
- nombre 
-en% du total des travailleurs inscrits 

de la. circonscription et du pays 

432 Ayants droit 

433 Etrangers 

4331 Catégories - migrants 
- frontaliers 

4332 Egalité de traitement 

434 Pensionnés et leurs ayants droit 
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5 Résidence à l'étranger 

51 VAintien des droits (à l'étranger) 

52 Exportation des p~estations 

- affilié 

- ayants droit 

6 Accidents du travail 

60 Généralités 

61 ~els accidents 

63 Prestations en nature 

630 Conditions 

631 Catégories de prestations 

64 Prestations en espèces 

640 Généralités 

6400 Généralités 

6401 Liste des prestations 

641 Incapacité temporaire 

6410 Indemnité journalière 

6411 Rente temporaire 

642 Incapacité permanente 

6420 Indemnité 

6423 Révision 

643 DécèS' 

6430 Généralités 

6431 Indamni té funér<1in~ 

6432 Pension de veuve 

6433 Pension de veuf 

6434 Pension / rente orphelin 

6435 Autres ayants droit 

644 Revalorisation 
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645 "Réadaptation 

Rééducation 

Placement - ~mploi 

65 Prestations particulières 

68 Retenues 

680 Sécurité sociale 

681 Impi)t 

Importanc& 

690 Dé:pe!l~es annuelles totales pour la circonscription 
montant 

691 Signification par rapport au régime légal 

692 Cumul 

7 Maladies professionnelles 

70 Généralités 

71 Quelles maladies 

73 Conditions 

75 Prestations 

750 Généralités 

751 Incapacité temporaire 

7510 Soins 

7511 Indemnité joxr.nalière 

752 Incapacité permanente 

753 
754 

755 

7521 Indemnité 

7522 Révision 

Décès 

Revalorisation 

Réadaptation 

Rééducation 

Placement et emploi 



77 Situation spéciale pour certaines maladies professionnelles 

761 Pneumoconiose 

762 Autres 

78 Retenues 

780 pour la sécurité sociale 

78J Impet 

79 Importance 

790 Dépenses annuelles totales pour circonscription 
montant 

791 Signification par rapport au régime légal 

792 Cunn.ll 

• 

• 
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VII. PRESTATIONS FAMILIALES 

0 Généralités 

07 Documentation 

08 Bibliographie 

09 Evolution et tendances 

1 ~ase jurid~que 

10 L3gisla.tion - convention - réglementation 

11 Caractèr~ obligatoire pour- l'employeur 

- travailleur 

- pensionnés 

12 Maintien des droits (à l'intérieur du pays) 

13 Durée 

14 Modification - liquidation 

140 Procédure da changement 

141 Liquidation 

15 Contentieux 

2 Organisation 

20 Généralités 

200 Forme juridique 

202 Gestion et direction administrative 

21 Organisation administrative 

22 Organisation médicale 
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3 Financement 

30 Généralités 

31 Assiette de cotisations - pla.f'ond 

33 Cotisations 

330 Régime complémentaire 
T&L~ ou mont~1ts 
pour - l'employeur 

- le travailleur 

331 idem pour le régime légal c 
- employeur 
- travailleur 

332 taxa t:O.on : - enployeur 
- travailleur 

34 Autres recettes 

35 Importance 

Recettes annuelles totales pour la circonscription 
montant 

4 Chamf d'application 

40 Généralités 

42 Entreprises - lesquelles 
-conditions d'affiliation 
- nombre 
- en ~ du total de la circonscription et du pays 

43 Pers onnes 

430 Affiliées 

·-qui 
- conditions d 1affiltation 
-nombre 
-en% du total des travailleurs inscrits de la 

circonscription et du pays 

432 Ayants droit 

433 Etrangers 

4331 Catégories - migrants 
- frontaliers 

4332 Egalité de traitement 

434 Pensionnés et leurssayants droit 
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5 Résidence à l'étranger 

51 Maintien des droits (à l'étranger) 

52 Exportation des prestations 

- affilié 

- aYf'.nts d-roit 

6 Prestations en cas de l'Il& terni té 

60 Généralités 

61 Alloce.ticm préna te.l El 

62 J.llooation de naissanoe 

63 Allocation de repos 

7 Prestations en cas de salaire uni!l,ue 

(1mère a.u foyer) ou "chef de famille" 

70 Généralité~ 

71 Conditions - personnes 

72 Ce,lcul 

73 Montant 

8 Prestations au titre d'enfants ou d 1autres personnes 

à char~ 

80 Généralités 

81 Conditionc - personnes 

82 Calcul 

83 .ll(ontant 
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9 Divers 

90 Autres prestations 

91 Retenues 

910 Sécurité sociale 

911 :trr.pat 

92 Importance 

920 Dépenses annuelles totales pour la oiroansoription 
mont:mt 

921 Signification par rapport au régime légal 

922 Cumul 
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VIII. CHOMA.GE 

0 Généralités 

07 Documentation 

08 Bibliographie 

09 Evolution et tendances 

1 Base juridique 

10 Législation - convention - réglementation 

11 Ca.ractè:re obligatoire poo.r - 1 'employeur 

- travailleur 

- pensionnés 

12 Maintien des droits (à l'intérieur du pays) 

13 Durée 

14 Modification - liquidation 

140 Procédure de changement 

141 Liquidation 

15 Contentieux 

2 Organisation 

20 Généra.li tés 

200 Forma juridique 

202 Gestion et direction administrative 

21 Organisation administrative 

22 Organisation médicale 
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3 Financement 

30 Généralités 

31 ~siette d.e cotisations - plafond 

33 Cotisation!" 

330 Régime complémentaire 
Taux ou montants 
pour - l'employeur 

- la travailleur 

331 id~m pour le régime légal 1 

- employeur 
- travailleur 

34 Âatres recettes 

35 Importance 

Recettes annuelles totales pour la circonscription 
montant 

4 Champ d 1 applicati~ 

40 Généralités 

42 Entreprises - lesquelles 
- conditions d'affiliation 
- nombre 
- en ~ du total de la circonscription et 

du pa.ys 

43 Personnes 

430 Affiliées 

-qui 
- conditions d'affiliation 
- nombra 
- en~ du total des travailleurs inscrits 

de la ciroonscription et du pays 

432 Ayants droit 

433 Etrangers 

4331 Catégories - migrants 
- frontaliers 

4332 Egalité de traitement 

434 Pensionnés et leurs ayants droit 
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5 Résidence à l'étranger 

51 

52 

.Maintien des droits (à l'étranger) 

Exportation dos prcstetions 

- affilié 

- a:yants droit 

6 Indemnités da che~ 

60 Catégories do chemages couvertes 

61 Chemage total 

610 Conditions -stage 

611 .lrr3t du travail 

612 Aga 

616 Durée 

617 Délai do carence 

618 Jours pris en compte 

619 Montant 

62 Chômage partiel 

620 Conditions - stab~ 

621 Arr3t du travail 

622 Age 

626 Durée 

627 Déla.~. do carence 

628 Jours pris on compta 

629 Montant 

63 Cas spéciaux 

630 Conditions - stago 

631 ArrlH du travail 

632 Age 

636 Durée 

637 Délai de carence 

638 Jours pris en compte 

639 Montant 



7 R~ad&ptatian - Placement 

10 Réadaptation 

71 Placement 

8 Retenues 

S/32 

80 Pour la sécurité sociale 

9 Import~ 

90 Dépenses annuelles totales pour la circonscription 
montant 

91 Signification par rapport au régime l~gal 

92 Cvmul 
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1 Prestations 1 
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1! J lA) Pension supplémentaire( 1 ' 
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1 ! JA) Supplément CARCO}: lA) Allocation unique 1 P..~atEO.ti.-.1'\ •>•I'f'aitai:t'a 
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H/D/2 

RESUME 

Mines qe houille 

R.F. d'Allemagne 

Résumé 

Eu République fédérale d'Àllema.gne il existe dans les mines 

de houille un régime complémentaire de sécurité sociale pour les 

branches suivantes : invalidité -vieillesse - s~tivants -accidents 

du travail et maladies professionnelles d'une part, et dtautre part 

des prestations familiales. 

Les régimes existants dé0culent de quatre conventions collee~ 

ti Yes régior1ales (dont trois ;:;ont p:ra. tiquement .les m@mes) qui a 1 appliquent 
.. 

à tous les charbonnages et sont financés par 1 1 empl~eur, étant entendu 

qu.e pour lloot:roi du cha;rbon d<ïmestique ~1 y a, dans la plupart des 

cas, une faible participation de la part des intéressés. 

Les ~restations sont 

III.Invalidité 

IV .Vieillesse 

V .Su....-vivanto 

VI .Accidents du travail 
et maladies profeo
siennelles 

_VII-Prestations familiales : 

Octroi d'une quan~ité 

an~uelle de charb~n 

domestique 

1.-:.ne nll<-catio;LJ;'.a..Qù.Ua.le ~ar poste pour le ler e:b 

parfois le 2e enfant 

une allocation de l~gerr.ent accordée par poste de 

travail ou :par mois. 

1 - ~ 
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III - L~ALIDITE 

J Q · G<Ju.~·L:cl:i, li tf a .. ~ -· 
d1 - D~cUL1entation 

................ tull:'~ 

Q"..letre oo::ven"!iions collectives rég:tom1,ls(vcir 10) 

1 >0 ~..ê..~Jm.9J...i~ 

1 a - ~~;;;m~n!~!.CZ:! .. :-'22E!~~~ 

' 
' 

l-li.nes de hotlill.·e · 
R.roF. d • iulemacas 

III - !NV' AI,I1J;Ç:I.fl 

0 -14 

Rét:lGmel'ltc.ticn pur C':>nv·onti;ms oollo•:Jtivc3 régionales : 

Chnrbonnages rJ::én0<--·\1.'-est:phA,liem; :, convention .oolleo'hive 

générale avec effet du l-1-196) 
Charbonc1ages d'Aix•la-Chapelle : convention collective 

générale avec e:Cfet du 1-1-1963 
CL.a.rbonnages de fu.sae-Sa:x:e : conventions collectives 

génBrales ~vsc effet du 1-1-1963 
- 1-.Iines de la Sarre : c.on.venti.on collective générale 

avec effet du 6-'"(-1959o 

ll - Ca;!:''"'ot~~.-·~ ohl~.~·to:tre 
4'""' -~;" ................ ~~~,_.,..;.~oo .. ,~ ....... -~ ............ .-.. 

Adhésion obJ.igatoi:r.e (oonventiml coJ.lective) 

.12 ...... ~~;~.~~.2--2~-9:~~!~!J_llt1!!E.~.!EJ:.2.,~~~z!L · 
Tout ouvrier qui quitte· les charbonnages mentionnés sous 10) 

sam; remplir les· oondi 4.iions particuliè::cen req:li!'iêS pour. 1 r ootTOi 

de oharbon ci~::>mestique, ps.rd ses d:!:.'oi ts" 

13 - Dur.f.i-o 
' ~ . ......_ 

Du~ée illimô.+ée • . . 

14 - ~·!?:.~a -tp.on. - J.!.<t'!.ida ti. on 
MOqi1~t.ions par dénonciation ~q conventions collectives 

\. 
générales. 

' ' ~ '~ 

1. 

1 
; 
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R/D/4 Mines de houille 

R.F. dl.A.llemagne 

III - It.~a.l:t.d:l ~.3 

2" .QJ:.l~J~Ç,~-~ 
20 - Gér.,érali·tés 

21 - Or.Q-a.niscd;ion aè.m.i:tl.letr.a'tive 
--..:-.w~-~--~~ ...... ~.-....~~--

r,t.!)zé~u -:ion en incombe aux entrep:cl.ses charborJD.:i.à:t'es .. 

30 - Généralités 
cu..-~-·,.,.....,~-

Il est :p0rçu un IJ:r>ix d'achat réduit de DI1 0,40 :pe.r 50 kgs. 

dé charbon domestique. En Sarre, le financement est ass·uré 

inté&";"œlemont :par les char"oor...nages. 

4 • .Q.X...al.[P dt ~;g;lica .. ti2,!l 

42 • Entreurises 
•• ~-.:-JO~""-~'"''.;::t"*-111 

La réglementation est ~pplica.bla au:-r. charbo:o.n.A.ges. 

43 - Pers~nnea bénéficiaires 
,..__-~--...~ ... t;Oit ..... 4..,_.,........,.1W~ 

a) Titulaires 

-. ·---·-> ....... 

- dt une p~nsion de :n::.ineur pour ca11<S.ci té l'ro.fess::i..oru1elle 

réduit~, (Bergn1unr~rente) 

.; d •une pension pour invalidité professionnelle ou 

inoarXl,~i 'té totale è.u travail (Kna:ppsoha.fts~ente wegen Berafa- oder 
E:mierbstïn.fâhig.kei t) 

- d'un bon de l'assistance aux mineurs (Bergmannsversorgungs

schein) rempli.saant certaines oondi ti ons ( aJ~partenan.ce à la m:i.ne t 

indigence, etc.) qui découlen~ en l'espèce des conventions colleotive9 

géné::r;ales. 

Dans les mines de la Sal."re, la co:œ:rention collecti·.re n.e comporte 

auoUtJ.e dispt.;si ti-:~ :pour loG dé'tanteurs de bons ùe l'assistance 



n/D/5 Mines de houille 

R.F. d 1 Allemagne 

III - InxaJ.W 'W, 

43 - 61 

aux mineurs (:Bergmannsversorgur.gaschein); les bénéficiaires sont 

désignés par la législation du Land. 

b) Travailleurs dont, d.u tait de la gu erra ou d'un se1.'Vioe 

militaire ou p.13.ra-·mili taira 

- la oapaoité de travail est réduite dtau moins 50% 
(verm.inderte Erwe~bsunf'âhigkeit) et d.ont la oapaoité professionnelle 

de mineur est diminuée (verminderte :Ber.ufsf§higkeit) 

- ou qui perdent leur capaoit6 de travail (~er'bsunfmùgkeit} 

ou lE~ur capaci ta professionnelle de mineur (Berufsun!mù.gkei t) 

si jusque-là ou jusquià leur appel sous lea drapeaux ils avaient 
tra ... reillé dans une entreprise affiliée à. la chambre syndicale de 

leur seo·teur ou, immédiatement après, dans une entrep::t:ise affiliée 

a '.lx cho,mbres SY!ldica les des ol-J.D.rbonnagao de Rhénanie-''lestphalie t 

d1Aix-la-chapelle ou de llas!.'!e-Saze, et s'ils remplissent certaines 

oond.i tions déco1llant en 11 espèce des conventions collectives générales 

applicables aux travailleurs. 

Il n•e7~ste pr~s de disposition oor.res~ndnnte dans les mines de la 
Sarre. 

433 - !1!F~I!~:'"! 
Les ét::!angers bénéficient de l'é~-al:ité de tm~.itement. 

5 • ?~qj.deuc_€! à 1! ~t.'.ranJN:t~ 

51 - ~aintiAn des droits 
--)~ ............... ...........-. .-..: ......................... 

Les droits sont maJ.utenus en c:as de résidence à l'étranger, sa.1.4~ 

si 1 1 intéressé y prend un e:m.ploi. 

6. ~2!.t~ 
61 - Prestations en nature ,,...'foto...,.; .,_ .. .,. -• •• _....... . ._ . ..,......m..: . ..,... 

Sur dl')llla.nde, les intéressés reçoivent annuellement jtta~u!à 2.5. tonnes 

de charbon domestique (partiei,Pâ -ti.()n. des intéressés voi.r ,}()) • 

~/.6l.f 
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70- ~1Z!~~~s ... ~~~;,~,~~~ 

Mines ·. dè hcuille 

:R oF. d'Allemagne 

III~ .fr:tvll1 i. éti té 
~~ ........... :. ... -. .......... -.. 
7 -70 

En 1965, le total des dépenaes au titre des pensions dt invaB.di té, ..................... 
de vieillesse, de survivants et d' aooider1ts du tra·\'ail ar est élevé 

à 51 231 .millions de DH (R'!lhr 40 778 millions de mŒ, .Aix.,.la-.Chapelle 

3 4 76 m.illions de DM, Basse--Saxe 414 000 DM, Sar1:e 6 563 m.illions de 

Dli)" 
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H/D/7 

... 

Mines de houille 
R.F. d. c Allemasne 

IV - Vie~;y.esse 

0 - 433 

O. Géné;ali té!!!, 

1. :Bas,e ;~'llrJ.dt9Jle .. · . 
2. Organisa tiOJ! 

3 • Finanoem~n,! 

4 • .Q_halnp d'al)Plication 

42 -~2R~i~~! 

IV - VIEILLESSE 

r . 
) .. ,.. "· . ,. ' ... 

) voir les m&m.es 2:Übriq~es .. ' . '' 

. . · . {. de · III. INVALIDITE .: .. ~ _ . _ . 
) 
) 
) 
) 

voir III. Invalidité 

43 - Fersonnes - bénéficiaires ..... ...-. .............................. ~ ... _.. ....... -... 
Les ti t'Ulaires 
- d'une pension de mineu~ (Eergmannsrente) ayant 50 ans r6volus 

Tétalaa - d'une pension de vieillesse (Knappschaftsrentegeld) 
~ d'une rente de md.neur de tond (Knappschattssoldeempt"nger) 

remplissant certaines conditions (appartenanQe à la mine• indigence, 
etc.) qui découlent en l'espèce des conventions oolleotives générales 
applicables aux travailleurs. 

Dans les mines de la Sarre, la convention collective ne comporte 
aucune dispositio~ concernant les bénéficiaires de rentes aux 
mineurs de fond (Knappsohattssoldeemp.tiinger} 

433 - !!~!1~:! 

Voir III. Invalidité 

2586[67 t 
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5. ?ésidence à l 1 é~nse~ 

6 .. !l:estation..! 
7. Importance 
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) 
) 

1 / 
-.',.. 

Mines, de houille 
R~F, dt .. 'i.llc_~.J.gn.E" 

IV- I!~llq~~ 

5 - 7 

) voir les mêmes rubriq~ea·de 
~ III • Inval:i.di té 

'~ -~~- ' 

.. 
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,···· t, 

o. 
1. 
2 • 

3. 

4. 

Généralités 

~~_.jur.:t.aJque 

.Q.rg!!,~satiQ%! 

Fi~ancemejlj, 

QQ_a.;np dt !V>Jt1J9tûi.on 

t'.,,._; 

R/D/9 

V - SURVIVJŒTS 

• Nines do houi~le 

R.F • d'Allemagne 

v - §!ry-.l..!,!~ 

0 - 43 

) 
) voir les mêmes rubriqu·es de 
) 
) 
) III - Invalidité. 
) 
) 
) 

42 - EntrE\-o~ises ---...._._li .. __,.. ... 1 voir IJ;I., In:validité 

43 - Personnes bénéf'ioiai:res 
~ ................... .,... ............... -Les veuves 
- des titulaires d 1une ~en~ion de mineur (Bergmannsrente), 

/'~ 1 . ' , • 

d • une pension pour invalidité professionnelle (::Se1.'Ufsunfa"higkei t) ou 
pour incapacité de travail (Erwerbsuntahigkeit), d'une pension de 

vieillesse (E~~ppsohaftsr.uhegeld) et des détenteurs d'un bon de 

1 1ass:fslianoe eu;,:: mineurs (Bergma~""l.s-versorgungsschei.n) sauf dans les 

mines de la Sarre ; pour ces dernie:r:e : 

- de travailleurs dont la capacité de travail était réduite 

(Erwerbsunfâ1ùgkeit) dtau moins 50 % et dont la capacité professio~elle · 

de JI.ineur (Berufsuni'âhigke~ t) é~it diminu~e ou qui avaient perdu 

partiellement ou totalement l~ur capacité de travail ou qui sont 

décédés du fait de la guerre ou d'un service para-militaire (il 

nte:r...:i.stè pas, dans les minee tie la ~rre, de riale:m.entation correspon

dante); 

- de travailleurs qui ont été victimes d'un accident de 

travail ou ont contracté une maladie professionnelle dans les cr...ar

bonnages allemands; 

,..,~le travailleurs décédés à la s·uite d'accidents ou d'une 

maladie professi.onnelle; 

- dont l'époux avait, à la date du décès, travaillé au moins 
pendant 5 ans dans une entr.epr.ise affiliée à la chamb~e syruLtoale des 
charbonnages r~éno-westphaliens, aixois ou bas-saxons (En Sarre ~ des 

mines de la Sarre} ai ces veuves rœ~plissent.cert~ines conditions 
(appartenance à la mine de llépoux décédé, i.ndigenoe, et.) découlant en 
ltespèoe des conventions col.lectives gén6rales a.pplioe.bles aux travail

leurs. 
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v·oir III. ImralitJ.i té 

5. .!ié.l}!:dEW:ce à, 1..'1Y.~~ 

.6. ?:t:estation 
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) 
) 
) 
) 
) 
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~~nas de houille 

R.F. d'lùlemagne, 

V - SUl.'"Vivants 
-~=-~~ 

443 - 7 

voir les m~mes rubriques de 

III. Invalidité 

'\ 
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R/D/ll Mines de houUle 
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' .. ~ 
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VI .. Accidents de .· '· "' 
tl."'ivail 
1-!a.ladies pro-. · , ~ 
f.esaionaellt'€! , ;: 

VI - ACCIDEliTS DU TRAVAIL 
MALADIES PROFESSIONNELLES 

.1'- :J3ase jur1:.1.j.:.9.:.t.i.~ 

2 0 !tt:&:!tJifla.{:,j.9J! 

) 
) 

' ) 
voir les m~es rubriques de 

3. Financement 

4. .Qb.!!!!l:e d·*_f!ll"Pl.\.9a. t.!.cm 
42 - ~2R~ia~ 

) 
) 
) 
) 
) 
) 

voir III. Invalidité 

43 - Personnes - bénéfioiai.r~•a 
~ •1*'" '"' •• -· ............. ~ ... 

III. Inve.lidi té .. 

0 - 433 

Les travailleurs qui cnt été victimes d'un ao~ident d:u ·,travail ou 

ont contracté une maladie prOfessionnelles dans lès charbonnages 

allemands, et dont l~ capacité de tra'\""ail (Erwerbsunf'lb.igkeit) est 

réd~.i te d 1 a-u· moins 50 % et dont la ca.p!!t.ei té professionnelle de ·mineu% 

(:Benlfsunf'àhigkeit) est niminuée ou qui perdent partiellement ou 

totalement leur oapaci'\4 -4& tr~'V1&U e•Ue ftJG1.1ssent certaines 

conditions qui, en l'espèce, découlent des conventions collectives 

générales ap:plioa.bles o.ux tnvailleurs, quolle que soit la durée 

pendant laquelle ils ont trave.illti et sans contralo de 1 1indigenoe. 

433- ~~~~!! 

voir III. Invalidité 
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R/D/12 

5. Jl§,!j.de:oS9 ft. 1!!.1:Igp~.I 
Voir la m~me rubrique de III. Invalidité 

6. Accidents du travail 

63 - Prestat~.ons en nature 
~~~~-~~~~~~~~~-~~ 

voir III. !nvaliè.i·té - n° El 

64 ~ !T-!!~~ti~~~-~~~~~~~~ 

463 - ~~2!! : voir V. SurviV&nts ~ n° 43 

69 - J:il:':lo:r.!;ance 
.-ltiiO~...,..,..__.,._..,-....,... 

7. ~~!.2!.P-2~~~!2~~ll!! 

,. 
·' 

Minee de houille 
R .. F .. d.'Allem:e,gne 

VI - Accidenta du 
tra·\<"!0~.1 
Maladies rro
fessionnelles 

5 - 790 

75 - Prestations : vo:tr III. Invalidité - n.(:) 61 -----
753 -Décès : voir Vc Survivants- n° 43 -.. -

79 - !~~~22 : 
790 - ~E!::!!~~-!EE'!:!!!2~..:t:L'è!~! : voir III. Invalidité - r .. o 70 
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H/D/~3 

Mines de houille 

RoF. d'Allemagne 

VII - Prestations faxnil:l.ales 

0 - 4} 

VII - PRRSTATIONS Ft~ILIALES 

.o. Générali·~ 
07 - Documentation _________ ..,. __ _ 

Quatre conventions collectives régionales (voir 10) 

Les allocations familiales font l'objet d'une clause des con• 

ventions collectives depuis 1919, l'allocation "logement à.'3 

mineur" (anciennement allocation de chef de famille) depuis 

octobre 1920. 

1 .. Ba.sE' juridiqu.!!. 

2. Organisation 

}. Financement 

,,o - ~~~~::~;.!!~!! 

) 
) 
) 
) 

.> 
) 
) 

Voir les mêmes rubriques de 

III - INVALIDITE 

:Les avantages sociaux1 ( allocaM.ons pour en:fants à charge et 

lei logement)· sent. à·: la charge qes _c.harbonnages. 

lt.. .Qh~-e d'· <xrplication 

· =~ lf.2 - · ~~!~~~E!~~~ ·• 
tes rég~ementat;ibns sont applicables à toutes les entreprises 

. charbonnières •. · 
: ·~ . . . . .. ~. ' . 

.:; : ~ t, ·-:< 

·r 
., _.-- ......... ·' 

~. 4} . ..;_ Personnes ___ _.,.. ... __ _ 
• .1 .: ••• . :: ... ~ .. 

!. ·- ... 
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H/D/14 

Mines de houille 

RoF. d'Allemagne 

_.v ... r.r ..... _-__.P;.;r~~ t ions f~i.gales 

430 - 81 

Tous les membres du personnel mari~s et assimil~s ont droit 

aux prestations. 

433 - ~!::~~~~!:~ 

Les étrangers bénéficient de l'égalité de traitement. 

434 - Pensionnés 

Les titulaires de pensions qui ne travaillent plus dans 

l'entreprise ne perçoivent pas ces prestations. 

5· ]2sidence à l'~tranger 

Voir III - INVALIDITE. 

8 .. Prestations au titl'•e,.,È' enfants ou autres personnes à char~ 

81 - ~~~~~!~~~~-=-E~::~~~~~~ 
Pour les enfants de moins de 14 ans ou - si la scolarité ob

ligatoire est prolongée - de moins de 15 ans pour lesquels . 

il n'est pas versé d'allocations légales (premier et parfois 

second enfant). Les enfants d'un autre litt enfants en garde, 

enfants adoptifs et enfants d'un des conjoints nés antérieure

ment au mariage qui vivent en permanence dans la communauté 

familiale et dont l'entretien n'est pas assuré par ailleurs, 

sont assimilés aux enfants légitimes. Les allocations conti

nuent à être versées pour les enfants incapables de travailler 

ou qui poursuivent leurs études, tant que ces conditions sub

sistent, et au ma~imum jusqu'à 18 ans révolus. Dans les mines 

de la Sarre, ces allocations sont maintenues pour les enfants 

2586L67 f 
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Mines de houille 

R.F. d'Allemagne 

·-
VII - Prestations fam:i.liales 

83 - 920 

incapables de travailler jusqu'à 21 ans révolus. 

83 - Montant --------
Dans les charbonnages rhéno-westphaliens, dans ~eux d'Aix-la

Chapelle et de Basse-Saxe, l.es allocations familiales sont 

,de DM 0, 40 par poste et par enfant; (~er et éventuellement 2e) 

dans les mines de la Sarre, leur montant par poste est de 

0, 25 DM pour le pre:nier enfant et de 0,50 peur le second. 

9. !>..~ 

90 - ~~~~~~-~~~~!~!!2~~ 

Il est accordé une allocation de logement de mineur. Celle-ci 

est de 2 n1 par poste dans les ch~rbonnages rhéno-westphaliens, 

dans ceux d'Aix-ln-Chapelle et de Basse-Saxe; dans les mines 

sarroises, elle est de 49 ~1 par mois et, pour les mensuels, 

de 53 DM par mois. 

91 .. Retenues _______ .... 

910 - Sécurité sociale 
_______________ .., 

Oui (pour l'allocation familiale et de logement). 

911 - !~~~~ 

Idem que 910. 

92 .. !~~~~!~~!::~ 

920 - ~~E~~~~~-~~~~~!!!~-!~~~!~~ 

Le total des dépenses au titre des allocations familiales 

conventionnelles et de l'allocation de logement de mineur 

a atteint en 1965 DM 171 936 millions (Ruhr 139 953 mil

lions, Aix-la-Chapelle 11 960 millions, Basse-Saxe 

3 231 millions et Sarre 17 062 millions)~ 



. H/D/16 

921 - ~~~~~!~~~!~~~ 

Mines de houille 

R~F. d'Allemagne 

VII - Pres!~ions familiales 

921 - 922 

Le régime complète les prestations légales (voir 81). 

Lorsque sont versées des allocations familiales lég~les (voir 81)i 

1' intéressé n 1 a pas dl·oit au:: allocc.tions familiales conïTen

tionnelles. Un cumul des prestations n'est donc pas passible. 
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H/B/2 

RESUME 

1 
Mines de houille 

Belgiquo 

Résumé 

Il n'existe en Belgique aucun régime complémentaire de 

sécurité sociale répondant tout à fait aux orit~res aàoptés pour 

J.a présente étude. 

Les délagations des employeurs et des travailleurs belges 

estiment toutefois devoir signaler l'existence d'avantages :e~

ouli.ers aux ouvriers étrangers o_pou;eés dans l'Industrie Char

bo~ore bel.3!• 

Nonobstant le fait que les prestations effectuées à 
l'étranger valent pour le stage en Belgique pour les ressortis

sants de tous les paya avec lesquels une convention de raci

procité de sécurité sociale a été concluP-, les difficultés ren

contrées par les ouvriers étrangers lors de leur arrivée en 

Belgique pour obtenir le bénéfice de l'assurance en cas de 

~~~ ou de chômage invol(;n·l;e~ au début de leur séjour, 

alors qu 1ils ne rempliosent pas encore les conditions de stage 

imposées par les différents secteurs de la Sécurité Sociale, 

ont amené les employeurs à prendre à leur propre charge les 

prestations qui ne pouvaient légalement être assumées par les 

crganismes de Sécurité Socialt. 

En outre, des garanties de repatriement sont prévues en 

cas d 1 acc:i.dent du travaj.l. 

Ces J:?rincipes ont été concrétisés dans les contrats 

ir..dividuela liant les travaille'1rs étrangers à leurs employeurs. 

Ils s'avèrent quelque péu différents suivant la 

.n.ationalité,. 
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H/B/3 . 

I - HALADIE 

1. ~ase Juridiqu~ 

lo. - ~~~!~!!:~~~~!!S:~ 

Mines de houille 

Bek;ique 

I - Hala.die 

~- 63 

L'avantage considéré (prestations en nature) est inclus dans 

un contrat-type d'embauchage intervenant-entre le travailleur 

et l'employeur. 

11 - ~~~~~~~~=-~~!!~~~~!~~ 
Les dispositions du contrat sont obligatoires pour les 

parties. 

3o ... Généralités 

Le coût des prestations est assumé par l'employeur. 

4.. C!,l].amp d 1 Applicatj.ol! 

42 ... ~!:~~~!?~!~~!:! 

La réglementation s'applique à toutes les entreprises 

charbonni~res belges. 

43 - Personnes 

Sont bénéficiaires tous les ouvriers étrangers recru

~és par co~trat par la Fédération Charbonnière de 

Belgique. 

6. Prest~tions en Natur~ 

63 - ~~~~~-~~~!~~~~!~~-!l~-!:~~!~: 
L'ouvrier est pris en charge dès le jour de sa mise au travail. 

: f ·:,\ ·~ 
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64 - Durée 

Mines de houille 

Belgique 

l ... !'1!!!~ 

64 - 7o 

Les avantages sont assurés pendant 6 mois au maximum, c'est

A-dire jusqu'au moment où l'ouvrier peut être légalement 

en r3gle de stage en Belgique en matière d'assurance 

maladie (ce stage étant de 12o jours de travail effectif 

au cours de la période de 6 mois qui précède toute demande 

d'intervention) • 

. 66 - , ~!~~~2E!!~-~!-~E!~~~~!2~~ 

(prestations en nature) 

Tous les avantages assurés normalèment par l'I.N.A.H.l .. (1) 

Prestations en Espèces 

Aucune prestation en espèces. 

(1) Institut national d'assurance maladie-invalidité. 

2586/67 f 

. .... ' 

:.,.· 

• 

', -:' :.j.~ 
.... ·.;;.:· ~-~ 



• 

H/B/5 Mines de houille 

Belgique 

VI - Accidents du travail ·-· 
l - 65 

VI - ACCIDENTS DU TRAVAIL 

1. Base Juridique 

lo - ~§5!~~~~~~~!2~ 

L'avantage considéré (frais de rapatriement) est incl,,s dans 

un contrat-type d'embauchage intervenant entre le travailleur 

et l'employeur. 

11 - 2~ë~~~~~-2~!!~ë~~!!! 

Les dispositions du contrat sont obligatoires pour les parties .. 

3. Financement 

3o - Généralités -----------
Le coût des prestations est assumé par l'employeur. 

4. Cham~~lication 

42 - ~~~E~E~!~!:~ 

La r?glementation s'applique à toutes les entreprises char

bonnières belges. 

43 - Personnes ... _______ .., 

Sont bénéficiaires tous les ouvriers étrange-rs recrutés par 

contrat par la Fédération Charbonni~re de Belgique et 1 éven

tuellement leurs t>YD.ntll-:!:oit; ( YOir 66), 

6., Accide:rt.ts du Travail 

65 - E!~~!~~!~~R~!~!~~!!~~~~ (rapatriement) 

En cas d'invalidité permanente supérieure à 33 9~ résuitant 

dfun accident du travail, .l'ou'ltTier étranger et, .'éventuelle

ment, sa femme et ses enfants à charge habitant sous le 

même ·toit, sont, s 1 ils le désirent, rapatriés jusq'!l'à la 

frontière de leur pays d'origine et ee, aux frais de 

1 1 empl:oye~r,. Ce ra1?atrj7ement doit 9ependant intervenir au 

plus tard un mois après l'accord des parties ou .le juge-.. \ . . .. . . . ·.' . 
ment définitif (concernant la fixation du taux d'invalidité). 
Par ailleurs, en cas de décès d.û à un accident du travail, 
le rapatriement de la famille de llouvrier étranger.est · 
opéré aux frais du charbonnage employeur. 

'--.; 
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H/B/6. 

VIII ,.. CROHAGE 

•'1<. 

' ' f{ 

Mines de houille 

Belgique 

VIII - Chômage 

1 - 43 

L'aYantage considéré (indemnité de chômage) est inclus dans 

un contrat-type d'embauchage intervenant entre le travailleur 

et l'employeur .. 

Les dispositions du contrat sont obligatoires pour les par

ties. 

13 - Durée 

En principe 6 mois au maximum. 

3~ Tirtancement 

30 - Généralités 

Le coût des prestations est assumé par l'employeur. 

4. ~ham~.d'appli~~tion 
42 - Entreprises -·----·------
ta réglementation s'applique è, toutes les entreprises char

bonnières belges. 

43 "' ~!::~~~~~~ 

Sont bénéficiei.res tous les ouvriers étrangers recrutés par 

contrat par la Fédération Charbonnière de Belgique. 
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H/B/7 

6 • .J.u_è.em::.i~é dP-_2.hômage 

6o .. 2~!~.~~~!~~-~-~-S!!~~~~!!_S~'!Y:~~!~~ 

Mines de houille 

Belgique 

VIII - g_h8mage 

6 .. 6?9 

Tous les c~n de'ch8mage involontaires non-~nd~mnisés ligale

mer:.t (par m;::.nque de stage) pendant les 6 premiers mois de la 

M30 - 2~~~~!!2~~ . 
. I,.e tr~vailleur "ét~inger ne peut bén~riè:ief. :de i' indemni
té. d~ ch8m~ge; que s ;.~1, ne. s''est pao ~bsêntê'· sans motif 

plus d' Ün joü~ peilêl~nt ies 14 jourè quJ.' p't~b~derit sa 

mise en ch8mage. 
. ; . 

636 - Durée 

Les jours de chômage involontaire (non-indemnisés à 

cause de manque de stage) pendant les 6 premiers mois 

de la mise aat travail en Balgique (sauf stipulation 

spéciale). 

638 - -!~~~~-E!~~-:~-~~lEE~~· 
Tous les jours de chômage involontaire non indemnisés lé-

gale.ment (à cause d.e manque de stage) • 

G39 - ~~~!~~! 
Egal à l'allocation légale de ch8mage. 
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Mines de houille 

Belgique 

VIII - Chômage 

Lors de la fermeture des entreprises pour vacances 

annuelles collectives, certains ouvriers ~tra~gers 1 

récemment arrivés dans le pays, n'ont pa.3 ·:cquis de 

droits suffisants pour recevoir les p~cules de vecL~ces 

couvrant les journées de fermeture de la mine~ S'ile 

avaient été i ce moment en r~gle de stPge vis-~-vic 

de l'assurance-ch8mage, ils auraient bénéficié d'in-

. demnitéF:l à charges de l 1 0.N.Em. (1)~ Les ouvriers 

étrangers récemment arriv&s en Belgique et qui n'ont 

pas satisfait aux conditions de stage reçoivent de leur 

employeur des indemnités égales aux indemnités l~gales 

de chômage pour les jours où la fermeture de l'entre

prise les emp~che de travailler. 

(1) Office national de l'emploi. 
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H/F/2 

RESffi>iE 

Mines de houille 

]'rance 

Résumé 

A l'exception de l'assurance invalidité et de l'assurance 

accidents du travail et maladies professionnelles, les·régimes 

complémentaires dont bénéficient les ~uvriets des Houillires en 

France concernent toutes les branches de sécurité sociale énumérées 

par la convention n° 102 du B.r.-T.' 

Il s'agit de régimes n~tionaux, régionaux ou d ,·entreprise 

dont le caractère est obligatoire dans la plupart- des cas et qui 

trouvent leur origine da.n:s une régl~mentation légél,le, un accord 
. ' ' . ' . 

collectif ou une décision unilatérale de 1.1 employeur., C~s régimes 

a.ssurent à leurs bénéficiaires ·des prestations complémentaires 

de celles que leur ge.rantissent les régimes légaux de .base. 

Les Sociétés de secours •iaii~$. o~smes crÂrgés de 
.. , 

la gestion des assurances maladie, matilrnité e.t décè~:; .du régime 
.• ., . (. 

minier de sécurité sociale (:régime de bas~) _sont hab~iitées, en 

vertu d'une dispo~ition lég~l~, à in~tituer:et .. à gé:r;è'r des régi.·mes 

compl~mentaires financés un~quement ~ar des cotisations versées 

pa~ les affiliés. 

Ces régi~es, de cara9tère facultatif à la foie pour les 

organismes ir.téressés et po\lr les· trav~illeu;rs ·~ux .... mêmes (affilia

tion volontaire), ont été créés dans 8 Soci6tés de $eéours minières 

des Bassins de Lorraine, des Cévennes et ~e Provence (à1~r 29 Sociétés 

auxquelles ~ont affiliés les agents des Ebuillères). 
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Mines de houille 

Frauce 

Résumé 

Les prestations complémentaires servies par lesdits ré• 

gimes sont de deux sortes : 

E~=~~~~!2~~.=~-~~~~!; : remboursement de la participation 
.éventuellement laissée à la charge de l'affilié par 1'2 

régime de base en matière de soins médiceux, d' hcspib .. ).i

sation, d~ soins et prothèsesdentaires, frais pha~aceu

tiques; secours exceptionnels et aid·es diverses (aide aux 

malades en sanatorium, colis de layette, etce •• ); 

~~=~!~!~~~~.=~-=~~~~=~ : indemnités journalières ou for
faitaires accordées aux affiliés actifs ~n cas d'arrêt de 

travail pour cause de maladie ou d'accident de droit com

mun, en complément des prestations légales de :}..'asnurance 

maiadie; indemnités journalières accordées aux pensionnés, 

veuves.et aux ayants droit d'affiliés &ctifs ou de pelL

sionnés et veuves à l'occasion de cures therma:}..eso 

( 
IV - v:r.:m.ILr.liJSSE 

\·· 
J 

La 'branche' "Vieillesse" comporte les deux régimes complé-

mentaires ~ivants 
! 

Ao R~1,me cbmplémentaire de retraites _ge la C.A.,R.C.O.M. 

Il t'agit d'un régime interprofessionnel, celui de l'Union 

Nationa;le des Institutions· de Retre.ites des Salariés (UNIRS), qui 
~ -

a été étendu aux ouvriers des mines à 1~ suite d'accords conclus 

entre c~~ organisme et les entreprises et approuvés par voie ré

glementa)re .. 

/ 
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H/F/4 
Mines de houille 

France 

Résumé 

Ce régime, de caractère obliga·toire tant pour les entre

prisee quo pour les travailleurs, ec·t géré par la C.A.R.c.o.M. 

(Caisse de Ret~aites Complémentaires des Ouvriers des Mines) en 

ce qui concerne les ouvriers des Houillères. Son financement est 

asS1~ré par des co·tisat:i.ons versées par les travailleurs et pa.r 

los Houillères. !._,es recettes· et les charges de la Caisse sont 

incluses è.anc la compensation. inteJ:>professionnelle cle 1 'UNIRS à 

compter du 1er ja.nvier-1967 et les Houillères se sont engagées 

au titre de l'exercice 1967 e-::; ·des neuf exercices sui vante à com~ 

plétor ·les cotisations contractuelles (portées de 2,50 % à 4 % depuis 

lor 1er ja:rwier 196'1) pa!' le pe.iemen:t à la CARCOf-1 de ·sommes destinées 

à alléger la charge 'de compensation qu'elle occasion."le à 1 'UNIRS". 

Le ré€;:î.me de là C.A.R.c.O.:M. ~rantit à ses :Participants 

le verscmenl; à pàrtir de l'âge de 65 ans 01i'de 60 ans, moyennant 

un'abattement p~ura.ntici~à.tion (s~f en cas d.'inaptitudè au 

travail), d'une allocation de retraite calculée à partir du nomb~e 

do "points de retraite" acquis par les intéreseés au cours de leur . . . . 

carl"'ière ct résultant G.u montM.t des co'liisc.tions versées pour leur 

compte. 

B. Régim'3 c~plémentaire des.inriemnités dites de "raccordement" 

Ce rêgimea propre. eM:: O'lrn'i&l!'llf 4u Borüll~s, résu,l.te 

d'une décision prise par les Cha.r'bome.ges de France pour tenir 

com.J,lte du faH que le régime cle base de 1 !asfJI.1rl'l..nce vieillesse 

ouvre droit à pension à 50 ou 55 a.ns selonlee cas, p'est-à-dire 

avant l'âge d'ouverture du droit à l'allocation de retraite de 

la G.A.R.C.O.~'I. (60 ans). 



H/F/5 

Mines de houille 

France 

Résumé 

Pour assurer le "raccordement" entre ces deux âges d'ou

verture des droits, une indemnité de retraite, calculée sur la 

base de l'allocation de la C.A.R.C.O.M. moyen~ant certaines ré

ductions, est servie jusqu'i l'âge de 60 ans aux ouvriers qui 

quittent la mine pour prendre leur retraite. 

Le droit à cette indemnité est en principe réservé aux 

ouvriers du fond cessant leur activité à l'âge de 55 ans ou mis 

la retraite d'offic~ à partir de l'âge de 50 ans; toutefois les 

à 

ouvriers du jour peuvent également en bénGficier à partir de l'âge 

de 55 ans en cas de mise i la retraite d'office ou par anticipa

tion. 

Les indemnités de "raccordement" sont servies directement 

par les Houill~res qui en assurent intégralement la ch~~ge finan

ci~re et la gestion administrative. 

V ---.S.;.;UR,...V...,I-..V ...... A;.;.;NT....,...S 

Les ayants droit survivants des ouvriers ou anciens ouvriers 

des Houillêres bénéficient des régimes cçmplémentaires suiv~nts : 

-un régime complémentaire de vieillesse (A); 

-deux régimes complémentaires d'allocations au d~cès (B etC). 

A. Régime_comp!_~mentaire de vi~E~ 

Le régime complémentaire de retraite de la C.AJR.C.O.M~ 

(Cf. IV - A) garantit, dans certaines conditions, à la veuve et aux 

_g2 e 6 L§Z...!. 
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Mines de houille 

France 

Résumé 

orphelins de l~ouvrier des Houillares, décidé en activité de ser

vice ou après son départ en retraite, le versement d'une allocation 

de vj.eillesse calculê7 en pourcentage du nombre de points de re

traite acquis par le de cujus. 

La veuve,âg&e de.50 ans au ~oins (sauf si elle est invalide 

ou a deux enfantë'à charge) bénéficie d.""une allocation égale à 

60% de ce nombre de.points. 

Le's orphelins de père et de mère, âgés de moins de 21 ans, 

o1~t droit à UlJ.e allocation égale à 30 % .. 

B. Rég!!Qe C..9J!lplé~!},!.a.ire d •.allocations au dÉ,cès de victimes d 1 acci

dents du travail - . __ ....... _....._.,. __ _ 
Ce rég~e .. est co:astit~é par des Fonds de solidarité ou des 

oeuvres diverse~, résultant dans la .. plup~rt des èa.s de décisions 
'' .. · . - ; .: ,•: ' ' ·' 

prises par les Conseils,d'administration des Houill.ères_et,dont 

l'objet est d'accorder aux tq~illes des vietim•a d'accidents du 

travnil ayant entrainé la mort des secours immédiats en espèces 

dont le montnnt est fixé de façon uniforme dans chaque exploitation, 

d~ manière à réaliser une égalité de tl;'aite~ent e~tre l~s bénéfi

ciai.r·es, qu 1 il s'agisse d'un accidËmt collectif" ou' d"' uri a'ècid'ént 

inqividul'll• 

l .. .. - . . . . ~ f .. ,;. .. '· .. · ., '. ' . . 

Ces allocations au décès sQnt accordees prin9ipalement au 

conjoint survivant, aux orphelin~ et ~~x as~~ndants à ch~r~~ béné

ficiaires du régime légal de réparation des accidents du travail. 

2286/67 f 
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Mines de houille 

France 

Résumé 

Leur financement est assuré par une cotisation des membres 

du.personnel, par une contribution des Houillères et par des sub

ventions, dons et legs d'organismes divers. 

c. Régime complémentaire facultatif d'allocations au décès 

Ce régime est le même que celui géré par les Sociét~s de 

secours minières en matière d'assurance maladie-maternité (Cf. I 

II) • 

De caractère facultatif et financ-é par les seules cotisa

tions des affiliés actifs ou pensionnés, il n'existe en fait que 

dans 6 des Sociétés de secours minières concernant le personnel 

des Houillères. 

Les prestations servies par ces organismes sont essentiel

lement des allocations au décès destinées à couvrir les frais 

funéraires à la suite de décès d'affiliés actifs ou pensionnés 

et de veuves. 

VII - PRESTATI~~ F~1ILIALES 

Les prestations familiales servies aux membres du personnel 

des Houillères sont calculées en tenant compte de l'ab~ttement de 

zone le plus faible du Bassin. 

2586/67 f 
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Mi~es de houill' 
France 

Résumé 

La ç~ifférence entre l~s :prestations ainsi calculées et les 

:p;cestations l.jgales ( v.::trio.blas .suivant 1' abP.ttement qe ~one du 

lieu de résidence du :prestataire) constitue des prestations com:pl~~ 

mentaires dont la charge financière illcombe dil~ectement. aux Houillèr,e• 

en vertu d'une disposition 1ésislative. 

Les ouvriers des Houillères bénéficient d'un rég~.me parti~ 

culièr . d'indemnisation. du chômage pour raisons économiques ou tGchniques 1 

gime dont le financement,est assuré exclusivumeht par leo entre-

prises. 

'. 
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"inee de houille 

France 

I ~ Maladie II - Materniti 

1. ,!tas,t. ~x:_idisue 

10 - ~~~!~~~~~~~~~~ 

I - MALADIE et 
II - MATEIWITE 

Rigime facultatif 

.........,._,_,_... ~~ ... 
1 - 12 

- prévu par l'article 73 du dicret du 27 novembre 1946 

relatif à la sicurité sociale dans les mines et l'ar

ticle 82 des statuts-types des Sociétis de Secours 

!-linières; 

adopté dans les Sociétés de Secours ML1ières suiva~1tes 

(en ce qui concerne la branche "Houillères11 ), 

- s .. s.M .. de Sarre-et-Moselle 1 
Petite-Rosselle ) Bassin de Lorrai~e 
Faulquemont ) 

- S11S.M. des Houillères des ) 
Cévennes ) 

Secteur Nord ) 
Secteur Centre ) Bassin des Céven~es 
Secteur Sud ) 

- S.S.,M, de l'Hérault ) 

- f:i~>S,M .. des Bouches du Rhône ) Bassin de Prpv~nce 

,1 T Caractère de l'assujettissem~nt 
' --~------------------------~---

Facultatif pour l'ensemble des assujettis (travailleurs ~t pen~ 

sionnés)o 

12 - Maintien ou extinction des droits 
-------~-------------------------
- maintien des droits en cas de départ des Houillères pour 

admission à la retraite; 

extinction des ~roits en cas de départ volontaire ou de 

licenciement .. 
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lAi.n-ell!. de hçutllt 

France 

'1 

I - Maladie II .., Maternité --
13 - 21 

13 - ~~~~~-~~-~~5~~~ 

Illimitée, liie toutefois i l'existence de la Soc~ité de 

Secours Minière et à 1' affiliation d'un nombre mi:1imum 

d'adhérents ( 1/3 de 1' effe9tif total d.es actifs dans les 

S .S.J-i. de Lorraine - 55 ')6 dans les S.SoM• des Cé·tennes), 

- . 

14 - ~~~!f!2~~!~~-=-~~s~~2~!!~~-~~-~~i!~~ 
140 - P:rocé.dure ~modification ,: d~J~~bére.tion d1:1 Conseil 

d'AdministratiOn de la Société de Secour~S K:.nière 

modifiant les. statuts (majorité des 2/3) ou 1e rè ... 

gle~ent d'attribution des prestations (majorité 

simple). 

' . 
141 - Lig.u,idation ; aucune conditio·n· particulière; la 

liquidation serait. ef.tectuée .~n .cas de· dissolution 

d_e :ta; So.ciété de .Secours Mil'l:ière __ ou ·en cas d' insuf

fisance du nombre des affiliés. 

15 - 2~~!~~!.!~~?! 

Recours gracieul!= devant le Conseil d'administration de la 

Société de Secours Minière. 

Recours contentieux devant les juridictions du contentieux 

de la Sécurité s.ociale. 

2 - Organisation 

202 et 21 - 9~~~~!~~!~~~-~!.-~~~!!~~-~~~~::!~!::~!~!~~ 

... Gestion assurée par les Sociétés de L'ecours Minières (Conseil 

d'administra,tior. ou Commissio;n spéci~isée au, s~~n de ce Qoneeil), 

- LiquiQ.at;Lon, et pa.ieme~t Q.ee prestations pal' le~S Se:rviçes ad~ini's .. 

~ratifs d~ ces o~ge~ism~s av~o u~e c~mptahi~ité partiçu~ièr~ de~ 

opérations .. 

~~§(6Z r 



H/F/11 

:; ... Financemen!, 

:;o - Gén.éJ:'ali.tés 
"~-1.•---,~.Hiill>\-tf"'::•~--~.,--

Mi2es de houille 

France 

I - Maladie !I - Mater~ité 

3 - 34 

Financement assuré par des cotisations versées par les affiliés 

actifs et les pensionnés, sans participation des employeurs .. 

31 ~ Assiettè - Plafond 
----------------~-

- Affiliés actifs : cotisations calculéès sur les salaires 

soumis aux cotisations de Sécurité sociale (application du 

plafond); 

- affiliés pensionnés : cotisations forfaitaires ou calculée~ 

en pourcentage de la pension. 

33 - Cotisations 
-----------

,. 330 - !~"!:~-~"!:-!!!~~!~:!~~ 

- Affiliés actifs : cotisatio.n variant, suivant J.es 

Sociétés de Secours Minières, de 0,5 % i 1 %; 

- Pensionnés et veuves : cot:t_.tion. forfaitaire VRria.nt 

de 1 F à 2,50 F par an (sauf dans 2 sociétés où la 

cotisation est supprimée) .Q,Q: cotisation éga+e à 0, 25 9.~ 

de la pension .. 

·' ·' 

332 .. ~~~~l'E! .• !!~S~! : les cotisations ne sont p<:ts déductibles 

du revenu imposable pour les assujettis. 

34 - Autres recettes ----------------
Intérêts des comptes bancaires. 

'!; 
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H/F/1~ 

35 - !t;:E~~~~~~= 

Mlnes de houille 

:&'ranc$ 

I - Mal~die II ~ Maternité 

35 - 432 

350 - Monto.nt annuel tctal des ressources (année 1965) 

4 198 579 F. 

351 .. Signification par rappor.t, au régime légal : la 

cotise.tion des travailleurs ttctif's représente une frac

tion variant ne 1/8 à 1/4 de la cotisation du régime 

légal. 

4 - 2~~l!R~ ~:~EE~~~~~!.e:! (bénéficie-ires) 

430· - ~!!·!!!~~ ( fao:ultatif) · : 

l, 

- Catégories : tous les agents- ~ctif's (o~vrie;;,s~ em• 

ployés et ingénieurs) et les pensionnés, veuves et 

orphelins; 

- condition· ·d 1affil1ati.on imini:l.t-iië:ùlation à la société 

de Secoura · Minlèrè inté~essie c,ti· tftre ·de 1' ass-urance 

maladie, maternité, décès. 
./. ' 

Nombre (au 31 décembrè 1965) 
actif~: 5~ ~11 (soit 90 à ~oot ·~èi ~ff~liés'actifs 

des s.S.M. intéressées);. 

- pensionnés et veuves : 29 424,; 

Conditions exigées membres de la famille considérés 

co_m:ne ayarits droit pour le bénéfice des prestations 

légales de i 1 e.ssura~ce inaladi~; 
' . 

- nombre : 14·5 558 (au 31 décembre 1965) • 
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H/F/13 

Mines de houille 

France 

I ... Maladie II - }tlaternité 

433 - 65 

Egalité de traitement accordée sans restriction aux 

affiliés étrangers résidant en France et aux fronta

liers (cas des travailleurs alle~ands résidant en Sarre 

et affiliés aux Sociétés de Secours Minières du Bassin 

de Lorraine). 

5 - Résidence à l'étranger 

Maintien du bénéfice des prestations complémentaires eu cas 

de résidence de l'affilié ou de ses ayants droit à l'étranger, 

dans la mesure où le bénéfice des prestations légales de .l' :::ts

surànce maladie est maintenu. 

6 • Prestations en nature 

62 - g~~~!!!~~-E~E!!~~~!~E~-~:~~!~!~~!!~~ (stage) 

·. Durée minimale d'affiliation variant de 3 noir:; à 6 oois, 

63 - ~~~~!-~~-!~_EE!~~-~~-~~~E~~ 
Dès l'expiration du stage visé ci-dessus. 

64 - ~~E~~-~~-~~E!!2~-~~~-EE~~!~!!~~~ 
Egale à celle des prestations légaleso 

En cas d'interruption du versement des cotisations, droit aux 

prestations rouvert après un stage de 6 mois (si l'interruption 

a duré plus de 18 mois dans certa:i.nes Sociétés de Secours Min~res). 

2,286/67 f 
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Mi.nes de houille 

Fra.t1ee 

I - Maladie· II - Maternité. 

66 - 660 

66 - 2~~~~~~!~~-~~-E~~~!~!!~~~ 

6$0 - G~né~alités 

2586/67 f 

·----------
2 groupes de ~restations pre.stations. complémentaires 

s'ajoutant aux presta·tions légales de 1' n.ssu.rance ma

laèie, ae.terzuté et d.écès, en remboursement de la par

ticipation (ticket ~od6rateur) laissée'â la charse de 

l'affilié dans les c~s où le régime de sécurité sociale 

mini~re n'assure pas la g~atuit~ complète de. la pres

tation •. 

Secours exceptionnels accordés dc.ns les cas ;parti.culiers, 

relativeme!lt rares, où aucune prestation légale n'est 

p~évue et co'mpte ten~ de la situation fina.ncif:re des 

intél .. essés •.. 



661 à 669 - !~~~~~~-~~~-E!~~~~~~~~~-~~-~~~~:~-
Mines de houille 

France 
(Le signe + indique l'existence de prestations 
dans la Société de Secours lliinières intéressée, 
le signe - 1 1 absence de prestt.dions). 

I - :Maladie II - :Maternité 
~669 

+ 

+ 

+ 

+ 
... 
+ 

-f-

(3) 

( 1) Notamment : aide ·aùx VA.cances accordée aux })ensicnnés. 
( 2) Notamment : ni<'te e.ux vaca.nces des enfants n'ayant pl ua droit aux allo ca ti ons familiales; secours 8-'.lX af

filiés o·..1 ayants di'oi t d 1 affiliés accomplissant leur service militaire; colis de NotH aux malr,des en 
sanatorium~ 

du 

(3) Notamment : aide aux vacances des enfA.nts n'ouvrant plus droit eux J.llccc..tions fa;Jiliales et <ies enfants 
de pensi0nnés; nolis rle leyettes; participation aux frais de transpert scolaire des enfants de pensi0nnés. 

2.5.~2i.6.U 

• 

1 
1 
i 
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li'l.'ance 
--.. 

I .. Maladie ll•,.Maternité 

;·, '·. 7 - ?5 

7 ~.?reata~iona en espèces 
70 - G3néralité'6 · · ' ... ·. . !: ' .. . ' . ,. ------·--·-- ·-· ....... . 

Les prastations en espèces comportent deux catésories : 

... indemnités ecrm~~ém[e~taaores,~urnaÙ.èr_es -~u·: :f:orf~itaires 
• 1 • •• • ' ' • • • • : .. :'. • ·,. '· • • ~ • • ' • 1, • 

accordées aux affiliés· actifs· e'n cas·· ·d& tnaladie ou d' aoei-~ 
• . : -1 .. .,. r -~ : . . . 

dent de .dro:i t commun ( aaût-' d~i:u;ï !crs S .s.H. d·e.s Cévennes 

Secteur Sud et de l'Hérault); · ·. 
: 1 "'· 

... inde;nnités journali~res. àeo·o~d~EJJs· aux pensionnés, veuves 
• . • - . " 1 • • . . '. "' '. i ··~ -··~ . :. • . . --.. . . 

et au~ aya~ts è.roit d'affilies aétit's o~ de· ·pensionnés et 
•' •• . .: ,.·;; ~, ; '. -. '\ .• , . • "'T 1 ·f . .. . • 

veuves "à "J..l occasion ae· c·ürés th&i'mâlês .. :(uniqu.ement dans 
• . '-~~ ['; ·· .• _ ·.. ;J :'" . : ~ '1'1 .•• \, • ,._ • 

·les s.s.M. du :Basslii .. 'de 'tor~ai"ne·)~i:;· ; _,- :~ ::~', 
·:-; .~ '....: ·.·' ~~ ;_> -~ . r 

;...-":.._\ ;~~<J.tç··.;:'~!j :t:· ... :·L•;. ~: y/: :••:•. '); ,"}' .: .... :.
1 

. "':·.; .: : .. :1 ·~. ;;~ (" :· .. ! \'.' .... _ . . . . . ' 

72. - Con4i tions 'Darti.eùii èrëéi -'d; 11atf-t·ri'buti:on ··(stage (voir. pres- • 
--~--~~~~-~~~~~~-·-~-~------------~-~ 6 ) · ··~ • • .• .c' -~._:,( ·;~ • ~ .•., ·:· .• _. . . . tations en nature .2 • 

73 Délai de' c~-t--êneè .. ,, · 
~---~-~---~--~~~ 

Durée. i.dentique à ·celle· dü"'\ri:h:·se~ttent de.s .. iJl,demnités journalière•{ ·· 
- ! • . • _ .. ·: ' '• i ~.,. ~·· .. .. : . . 

du r~gime légal · (riiàX:lmUni : · ·3 ·ans)·• ··· '-- . ; .. ::· 

.. -~ 

75 -



'~· .· 

~x:·., 
rr 
lj . '. 

~~;';' 
~::::. 

' '· 

~ . ' ' . 

... 
r._:~ .. 
":.J. '· 

Mines de houille 

France 

I ... )laladie II - Matern.i té -------76 ... ,772 

76 - g~~!~!-~~-!!~~~~~ (voir prestations en nature : 65) 

77 - !~~~-~~~-E!!!~~~!~~~ 

2586(67 f 

. 771 - !~~~!!!!~~~-~~!E!~~!~~~!~·=~ 
S.S•M• Sarre-et-Moselle, Petite-Rosselle et Fc..ulquewmt : 

Indemnité journalière variable suivant la du~ée de l'ar

rêt de travail (de 2,36 F jusqu'au 28ème jour, à 8,61 F 

à partir du 191ème jour). 

,.. s·.s.M. ·cév'ennes Nord : Forfait. unique variable sui

vant la situation de famj_llë, accordé en èr:ts d'arrêt 

de travà:'il ininterrompu de 30 jouzs au moins (de 50 F 

pour un célibataire ~· 83 F pour un affilié ayunt 3 

personnes à char~e). Maj_oration variable (de 1 à 3 F 
par jour) suivant·J:a:.~ituation de fe.Qille'à partir 

du 40ème jour d'arrêt de travail. 

s.s.M. Cévennes Centre : :Forfait' mensuel VE:'.rü.ble sui

vant la situation de famille .et la duz;ée de l'arrêt 

de travail (de 20 F à 40 F avec supplément de 10 F 
par enfant à charge à .partir· ·du 91 ème jou:.~ d'arrêt 

de travail; de 25 F à 50 F avec supplément de 1.5. F pÇt:Jll 

enfant à partir du 181ème jour). 

S.S.:t-1. des Bouches-.du-Rhêne : indemnité journelière 

variable suivant la situation de famille (de 2 F à 

4 F). 

772 .. Indemnités journalières accordées aux Eensionné.!!, 

veuves et aYants droit pendant la ~urée· d'une cure ther

male (Sociétés de Secours Mi·niè'res de Sarre-et-Moselle, -

1 • 

.... 

. .. 
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Minee de houillle 

France 

I - Maladie II - Maternité 

78 - 82 

Petite-Rosselle e:t Faulqu.èmont) : taux variablE;- suivc.nt 

le niveau moyen des ressources des bénéficiaires (de 

1,40 F à 7,03 F par jol,lr). 

Néant. 

8 - ].EJE~!lE.~S.,.....EF~tillonf! 

80 - ~~~!~~!-6!~~~!-~~~~=! 

(Année 1965) : Prestations en espèces 

Prestàtions en n.?.ture 

2 163 651 F . . 
1 586 727 F 

82 Q~~! : Cumul intégral sans limitation des prestations 

complémentaires et des prestations légales. 

l'. 
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Mines de houille 

France 

IV - ~lesse - A 

0 ... 11 

A REGIME COMPLD4ENTAIRE DE RETRAITE 
-------~~~~ .. --

0 - Généralités 

(Caisse de Retraite complémentaire 
des ouvriers des Mines - C.A.R~Co04Mv) 

07 - Documentation -------------

.. : ... ,';, 

Statuts de la Caisse de Retraite Complémentaire des Ouvriers 

Mineurs (C.A.R.C.O.M.) • !nstitution membre de l'Union Na

tionale des Institutions de Retraites des Salariés (UoN.I.R~S~). 

Règlement de l'U.N.I.R.s • 

1 - Base jurid~ue 

10 - ~~~~~!~!~~~-=-2~~!~~!~~~ 

- Statut du Mineur (article 26). 

-Protocole d'accord du 15 décembre 1959 entre les CharboLnages 

de France et les Fédérations syndicales, approuv§ par ar

r~té du Ministre de l'Industrie du 4 mars 1960~ 

- Protocole d'accord du 25 é:Wril 1960 entre l'U,.N.I.R.s. et 

les Charbonnages de France· modifié par 1 'avema.'Yl.t du 30 juin 1~ i7. 

11 - 2~~~~!~~~-~~!!~~!~!~~ 

Affiliation obligatoire pour les travailleurs (ouvriers) 

âgés de 21 ans au moins• 

- Adhésion obligatoire des Charbonnages de France et des 

Houillères de Bassin. 

2586/67 f 
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Mines de houille 

Fr.·moe 

IV - Vjeillesso - A ---
12 - 200 

L'ouvrier qui quitte l'entreprise ou l'industrie ne perd 

pas ses droits. 

13 - ~~::~~ 

Durée illimitée (Statuts de la C.A.R.c .. o.H. - article 4). 

14 - Mo~ification - Liauidation 
~----------------~--------

1'+0 - ~::~~~~~E~-~~-~~~~~~~~!':!-~~ ... E~~!r:.!~ 
Les modifications. du règlement de 1 'U.N.L,R.S. sont 

applicables à la C.A.R.c .. o.M. 

Effectuée conformément aux lois et règlements en vi

gueur (Décret portant R.J •• P. du 8 juin 1946 - Art. 58 

et s~) en ca~ de d~ssolution de l'U.N.I.R~S. (Art. 38 
Règlement de l'U.N.I.B.S.). 

15 - 2~~!~~!!~~~ 

Les c'ontestations sont portées devant le Tribunal de Commerce 

ou devant le Tribunal de Grande Instance du siège de la 

C.A.R.c.o.M. (Statuts de la C.A.R.C.O.M. - Article 13) • 

2 - gr~nisati~~ 

20 - Généralités 

~6f67 f 

2oo - !~::~~-~~::!~~s~~ 

Institution de retraites complémentaires régie par l'ar

ticle 4 du Code de la Sécurité sociale. 
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H/F/21 

202 - Gestion et direction administrative 

·''·' 

Mines de houille 

France 

DT - Vieillesse - A 

202 - 330 

Conseil d'administration - gestion parit~ire 

21 - Org&lisation administrative -------------.-------
Services centraux fonctionnant au siège de la Caisse. 

Services locaux fonctionnant auprès des Houillères à.e bassin. 

3 - Financement 

30 - Généralités ------
Financement -Cotisations contractuelles de l'employeur et &u 

travailleur; 

-paiement par l'employeur de sommes destinées à alléger 

la charge de compensation que la Caisse occasionne à 

1 'UNIRS (jusqu 1 au 31 décembre 1976) ". 

Totalité du salaire donnant lieu au versement forfaitaire fiscal 

à la charge de 1 'employeur, dans la. limite è. 'un plafond égal à 

trois fois le plafond de la Sécurité sociale. 

33 - Cotisations 

330 - Ré~me complémentaire 

Employeur : 2, .+O ~ ( + les sommes visées sous le. référence 30) 

Travailleur ; 1,60 % 

/ ''t ., ,.,, .. 

-· 



.. 

.,.: 

·'' 1: 

H/F/22 

332 :.. '!:~~~~!~~ 

Mines de houille 

France 

IV - VieillesGe - A -
332 - 430 

Employeur : Les cotisations sont exonérées d'impôts 

sans limite 

Travailleur : Les cotisations sont déduites de l'assiette 

de l'impôt g&néral sur le revenu des personnes physiques. 

(. 

Néante 

.. 
Recettes annuelles totalês -·de 1' ex~rcice 1965 

Cotisations contractuelles ouvriers 16,53 millions de 

employés 24,71 millions de 

Cotisation d' é.quilibre dea employeurs ., : . 46, 42. millions de 
• ~ ! ' 

Constitution de la réserve 1- -~millions de 

. ' ., Total f 94,·19 millions de 
. . . . . : 

francs 

francs· 

francE-; 

francs 

francs 

· Indemnités de raccordement : Voir IV- Vieillesse B'Indemnités de 

4 - Champ d'applicatio~ 

42 - ~~!~~E~~!:!~ 

Raccordement. 

Charbonnages de France et 9 Houil.lèr·es de Bassin.· Sociétés de 

Secours Minières • 

43 - Personnes 

.... \.' 

•: .:. ·- Catégorie.::· quv.rie:Ps des deux sexes âgés de 21 ans au 

moins. ·condi~ions d'affiliation : néa~t ·(affiiiation 

.1) Il n'est olus comrbitué c1.e rése:r"e · eJu.is le Ll.l967 
F'inanoeme;_t ,:_;;énél~a.li tés). 

;roir r3férence 30 
'~-·' . ' .... 

'i 

. '\ 
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H/F/23 

Mines de houille 

France 

IV - Vieillesse - A 

433 - 60 

immédiate sans condition de·stage probatoi:te) Nombre : 

161.681 (au 31 décembre 1965}. Pourcentage des travailleurs 

87 %. 

433 - ~::~~~!!:~ 

4331 - 2~!~~~::!!~ 

Migrants (sauf travailleurs étrangers détachés 

provisoirement en France). Frontaliers : mêmes 

dispositions. 

4332 - Egal:i.té de traitement 

Oui. 

5 • Résidence â l'étranger 

51 - ~~!~!!~~-~!~-~::~!!~ (à l'étranger) 

Régime réservé aux travailleurs dont les services sont accom

plis en France, sauf en cas de détachement temporaire à l'é

tranger, qu'il s'agisse d'un pays membre de la C.E.CoA. ou 

d'un pays tiers. 

Paiement des prestations par l'Institution, aux affiliés ré

sidant à l'étranger. 

6 - f!..::Etatio~ 

60 - Généralités 

Les prestations sont calculées en fonction dea cotisations 

contractuelles versées; toutefois, il est attribué gratuite

ment des "points de retraite" à l'affilié qui, du fait de la 

:§_86/67 f 
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HiF/24 

1-iines de houille 

France 

IV - Vieillesse - A ---...... 
61 - 630 

maladie, d'un accident du travail ou de l'invalidité, neper

çoit aucun salaire. Ces "points grat'\lits" sont attribués sous 

certaines conditions de durée de la maladie ou de taux d'in

capacité. 

61 - Bénéficiaires 

· Voir 43. 

62 - 2~~~!!!~~~ - ~~~~~~!E!!~~ 

(Pour les ayants droit voir.achéma 5 - ~urvivants). 

621_-:·~~~-

:.Agè norm~l :. 65 ans. Possibilité de liquidation antici-

-- ·pée de l .'allocation à .p~rtir de l'âge de 60 ans, moyen

nant des apattements·d'al'l-ticipation varia1:1les selon 

l'âge de liquidation. Pas de liquidation anticipée avant 

l'âge de 60 ans (voir 633} •· 

. 622 - Du~ée d~affiliation 

Sans incidence direct? sur l'ouve-rture. des droits. 

~3 - Montants 

\. 

.-.-------
630 - Généralités 

': -------·-,·--' ' 

Le montant ;de l'allocation de retraite est égal au pro

·duit.du nombre de points acquis par l'affilié a.u cours 

de· sa carriène par la valeur du point (voir 635 - Revalo

risation}. .· 

·~ r_. • ' . ~ : 

,. ~· 
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H/F/25 

Mines de houille 

France 

IV - Vieillesse - A 

63.1 - 633 

L'affilié acquiert chaque année un nombre de points égal à 

cotisation de l'année 
n = salaire-de rêf~rence de l'année 

auquel s'ajoutent éventuellement les points attribués 

gratuitement (voir 60). 
Le salaire de référence est déterminé par l'U.Nei.R.S. 

de telle façon qu'il soit attribué chaque année un nombre 

de points constant au salaire moyen des affiliés. 

631 - Pension -------
Voir 630 ci-dessus. 

632 - ~~j~~~~!~~-~~-E~~~~~~~-~-2~~~~~ 
Majoration de 10 % pour chaque enfant à charge de moins 

de 20 ans. Les enfants infirmes ou incurables de plus . 
de 20'ans sont assimilés aux enfants de moins de 20 ans. 

Autres majorations 
------------------
1°/- Maj~ration Eour â5e Majoration de 20% pour les 

affiliés nés avant le ler avril 
1886 ou leurs ayants droit; 

2°/- Majorations pour 
anciennet~ : Majoration de 5 % du nombre de 

points acquis ou attribués pour 

les services accomplis dans l'en

treprise ou l'affilié compte au 

moins 20 ans de présence; sont 

comptés dans ces 20 ans toutes 

les périodes d'emploi même celles 

non couvertes par l'affiliation au 

régime. 

·\ 1· 
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H/F/26 ... 

Minee de houille 

France 

IV Vieillesse - A 

633 .,j 636 

Pc.s de liquidation anticipée de 1' allocation avant 

l'âge 1e 60 ans : 

1°/- LiquidationlP5Fe 60 et 62 ans: 

Coefficient d'anticipation à 60 ans = 0,78 

Majoration de 0,0125 par trimestre jusqu'à 62 ans. 

2°/- Liqu!<'tation entre 62 et 65 ans : 

Coefficient d'anticipation à 62 ans = 0,88 

Major~tion de 0,010 par trimestre jusqu'à 65 ans. 

634 - ~~~E~~~~!~~ 

Ajournement possible de la liquidation après 65 ans, 

mais sans majoration. 

635 - ~~!~!~~!~~~!~~ 

Résulte de la variation do la valeur du point de re

traite. Cette valeur est déterminée chaque année compte 

tenu de la masse totale dea cotisations encaissées au cours 

de l'exercice précédent et du nombre annuel moyen pro~ 

bable de points à servir au cours des dix années à venir. 

636 - Retenues --------
6360 - Sécurité sociale 

... --------------.... 
Les allocations de retraite ne sont pas assujetties 

aux cotisations de sécurité sociale. 

·~ 'c,'' 
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.,:, ' 

,• ... 

,, 

. ,1 
.... ,; 

·, .. 

, I. '1. 

'. 

'' '• 

.... 
' . 

. ·.; . 

,,, 

. • . • t -·: 1' • ·<-. '' 1 ~- . : .- ~ 
,.,. \' i . . . ~·. . ' 

:)": 

B/J'/27 
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Mines èe houille 

France 

IV Vieillesse - A 

6361 - 72 

Les allocations sont assujetties à l'imp~t sur le re

venu des personnes physiques. 

7 .. Importance 

70 - ~~E:~~=~-~~~~:!!:~-~2~~!:~ 

Montant des prestations servies en 1965 81,3 MF. 

L'allocation est cumulable avec un salaire d'activité cor

resporidant à une activit6 réduite, c'est-à-dire assurant à 

l'intéressé un salaire inférieur au salnire minimum in~er

profef!sionnel garanti (S.M.I.G.) sans abattement de ~one. 

2586/67 f 
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· H/F/.a'S 

MinP-s de houille 

France 

IV -_yieillesse- B 

1 - 3 

IV - V!EIL!.ESSE 

B IND!:fNITE§ DITES t'DE RACCORD mENT'' 

. (Prestations de. ·ret rai tè accordé~s 
daus certaines conditions aux ou• 
vrie·rs prenant leur retraite avant 
1' âge de 60 ans' àge d'ouverture .. 
du droit à la pension complémenta~r~ 
de l~ C.A~R.C.O.M.). 

·' 

1 - Buse juridique 

Décision générale des Charbonnages de France du 23 aoüt 1961, 
.,.: . ,, .. ., 

approuvée par arrêté du 19 octobr,e .1961, ~ppiicabié ·à· c~mpter 
d-q ler janvier 1961 ~·· ro. ifi~·pa./~~:i.:~i:l:1t• : ~~--:~.~ra..:l_e:.s· ~ 7 . " · · " - -- c.u ,uime·t l.)v7 · 
e';. 'l 6 mars Î5-.Jr.. ·' .:,: .. 

2 Organise. tian . . .:~·. . 

202 - Gestion et diFéct'ion·· adini'nistrative 
~--·--------~-----------~----------

Par chaque Houillère de Bassin. 

21'- 2E~~~!~~~!~~-~~~!~!~~E~~!!~ 
A 1 1 éch~ùon des Hou~llèree de Bassin. 

3. -. Financement 
. . ~ .. ' ... '·' -

.ta :charge. financiè.re correspondant aux :.;'indemnités 'de raccorde

ment" est supportée exciusivement par l.eEiHoüiilè':tes' (Bassin 

dnns lequel 1 1 intéressé était en activité àu -~oniènt· où il a 

pris sa retraite). 

2586/67 f .. ~- .. 
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4 - Champ d' S.J2Plicatio·n 

43 - Personnes 

H/F/29 

430 - Personnes affiliées 
---------------~---

Mines de houille 

France 

IV - Vieillesse - B 

4 - 60 

Ouvriers des Houillères de Bassin - délégués mineurs et 

délégués permanents de la surface ayant cessé leurs 

fonctions dans les Houillères. 

433 

5 - Bi~i~~u~~-i-l!itt~ns~~ 

52 - ~~!~~~~~-~~~-E~~~i~!!2~~-~-!:~~E~~~~~ 
Les indemnités de raccordement sont payables à l'étranger, 

dans les pays avec lesquels une convent.ion de sécurité sociale 

a été conclue, visant le régime minier de sécurité sociale. 

' - Prestations 
60 - Généralités 

Les indemnités de raccordement ont été instituées pour tenir 

compte du fait que les ouvriers des Houillères bénéficient d'un 

régime particulier de retraite ouvrant droit à pension d'a~r 

cienneté avant l'âge d'ouverture du droit à pension de la 

C.A.R.c.o.M. (voir 4 - Vieillesse - Régime complémentaire de 

retraite).· 

2586/6? f 
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H/F/30 

61 - Bénéficiaires 

Mines do houille 

France 

IV - Vidllesse - B 

. " 6.1 - .. 63 .. , 

Ce sont en principe les ouvriers du ~· Toutefois, les ouvriers 

du jour peu·.ren·t; prétE)ndre au bénéfice des indemnités : 

- lorsqu'ils o:at cess~ leur activité avant le 1er ja.'I'J.vier 1962; 

-lorsqu'ils sont mis collectiv~uent à la retraite d'office par 

d.écision de l'entreprise en raison de néoessi tés économiques 

ou autres; 

- lorsqu 1 ils ont été mis à la ret rai te pa.r anticipa.·tion avec 30 

ans au moins de services en application·de décrets spéciaux. 

Peuvent également prétendre à l 1 indemnité les ouvriers du fond ou 

.du jour que. leur ~nsuffisance physique met dans l'impossib~lité 

d'exercer leur emploi (Décision générale du 7 juillet 1967) ou 

qui obtiennent la pension anticipée du régime minier instituée 
. . . . . ... . . 

pa.r le décret du 27 octobre 1967 (Décision générale du 6 mars. 1968. 

Lea· indemnités de raccordement ne sont c"..ues qu..'a.uz ou:v.r-ie;r::s b.én.éfi-. 

. ciant au moment de leur départ 'è.es Houillères d'un~ pension àe 

vieillesse de la C.A.N. 

Elles sont personnelles et non réversibles en cas de décès. 

L'indemnité normale de ra.ccord~ment· (indemnité' de base) est égale 

à tout moment au ·montant de là retraite de la C.A;R.c.o.M. ·ca;]:culée· 

pour une liquidation à 1 'âge de 60 a.nE!,, sur la base du tawt cont.rac-

'"?' 

tuel de cotisation de 2,5 %et des ~ervices a.ccomplis~lans les Houillères, 

jusqu'à la date du départ en retraite (voir IV- Vieillesse -A Régime 

complémentaire d.e re·& rai te - Références 63 et spécialement 633 - Antici

pation). 

Le tableau ci-après prGcise les conditions ~'attribution et dans chaque 

cas le montant de l'indemnité en pourcentage de l'indemnité-de base. 
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H/F/31 

I\lines de houille 

li' rance 

rl - Vieillesse - B 

Ouvriers du fond 
·----------------~·· 

·Périodes de Départs avant le Départs après le 31.12.1961 
paiement des 1.1. le; 62 ~ 

indemnités ··- - ·~ 

Départs Retraites Dépe.rt à Retraite d-'office ou in suffi- Retraite .._. an(IJ.-· 
1 
' 

normaux a.ntici- r partir h; . ' cipée (dâcret ~~ce_ky;.n9E:e .2:._--,--·-
:.;>ées de 55 50,51 ct 1 53 ans 1 54 a..1s du 27.10.67) 

.i 1 ans ·52 ans . 1 1 - -· 
,kva.nt l'âge àe 
la retraite CA:T - 75 (1~ - - - - 75 1~ 1 

~-.de 1 'âge de le 
. I·etraite CA}T à 

5r.:: B.rlS 50 % 75 % 85 % 9C % 95 ·"' 75 % ) - ,o 

·ae 55 à 60 ans 75 % 100 ~b lOO % 85 ;.1 c·o c1 95 % 100 % ;a ;; IJ 
" J. 

Ouvriers du Jour ...;...;;;...;.,;;;..;;=.,;;;.....;. __ 

.._-~-... -- ··-
?ériodes de Départs avan·t lo 1 Départs après le 31.12.1)51 1 paiement des 1.1.1.962 1 

indemnités ! 

Départs 
~'Ol. 

Retraites! Départs Retraite d'office ou insu ffi- : ~~ 

' normaux antici- à partir sance pl~rsicn.le à j 
pées de 55 ans ')0,51 et 52 ans 54 ans ::letraite an ti-· \ 

' 52 ci:;_)ée (décret: : 
•!_. ans 

' 
<iu 27ol0ol967) ; 

-· . .,.·----~=~ 

Avant l'âge de 
· ... la' ret·rai te CAN - 75 % - - - - 75 % 

.. J)e l"' age ël.e la 
, rretraite CAU à 

1 '60 ans 50 % 75'% - 85 o,b 90 % 95 1~ T5 % 1 ' ! ... ~ 

2286/67 !. 
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. R/F/J2 

635 - Revalorisation 
-:------··-·-~.----

Mines de houille 

France 

IV - Y}eillesse - B 

635 - 70 

'• ... .,. 

. .L~·s. p:rest.a~~C?ns s~n~ revalorisées lors de chaque augmen• 

tation. de la valéur. du point d~ retraite. ··da··· là' c·~A.R,C,O.M. 
! '' .. ' ' ··. 

(Voir IV - Vieillesse - A Régime complémenta~re de re-

traite Référence 635). 

· • 1 . 636 ~--!!~~~!P:~~ 

....... _ ... ·,; ..... 

···• 

6360 .. ~ f?~curité sociale ----------.... ~ --~- .. 
·-· •.. ,f 

Il n'est pas effectué de retenue E\.U ti·~r.e ~e ~ .S~curité 

~ociale·· sur le montlïl:llt de l 1 iudemni:t.â. 

·L'indemnité est:.t:tSF!Uj_e~tie à;l'imp8t sur le revenu 

'des personnes phy~iques. 

7 Importan~ 

70· - ~~E~~~=~-!~!~!~~:..~~~~~±±~~ Exercice 1965. 

Les dép~nses imputées à 1' exercice 1965 .comprennent, outre 

les indemnités normalement dues pour cet exercice, les rappels 

d'arrérages au titre des exercices précédents. ·. 

I~e · tableaû ~·c·i.:..a:près ·indique le montant global. de. ces dépenses 

ét ·1a. charge·. nornw.le prévue pour 1966 • 

. . ~ _: ·. .. i .. ' ~ ·'· , . j ' • '' 

25B6t6z r .. , 
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Charges de l'exercice 
Bas·sin 1965 (en millions de 

F) 

NORD PAS-DE-CALAIS 11.215 
!LORRAINE 1.856 
!cENTRE-MIDI 

. ··,~ 

Mines de houille 

France 

IV - Vieillesse - B 

71 - 72 

Prévision de charges 
normales de l'exercice 
1966 (en millicœ de F) 

5.315 
1.8oo 

1 
(Sauf Provence) 4.803 3.145 

~ .!PROVENCE 112 300 

Ens~mble 17.986 10 .. 560 
_...J 

71- ~!~~!!!~~~!~~-~~~-~~~~~~~-~~-~~~!~~-!~~~!(Régime de'la) 
C.A.R.C.O.M. 

L~ montant des prestations servies par la C.A.R.C.O~M. en 

1965 s'élève à 82 millions de francs; ce montant comprend les 

arrérages servis au titre d'exercices précédents. 

Sur ce montant de 82 MF les prestations servies aux pension

nés (à l'exclusion des veuves et des orphelins) s'élèvent à 

50,68 MF, chiffre à rapprocher du montant des indemnités de 

raccordement non réversibles en cas de décès • 

L'indèmnité de raccordement est cumulable avec un salaire 

d'activité correspondant à une activité réduite, c'est-à-dire 

~ssurant à l'intéressé un salaire inférieur au salaire minimum 

~nterprofessionnel garanti (S.M.I.G.) sans abattement de zone. 

§.86/67 f 
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·i·: 

Minee de houille 

l'rance 
•" ... ~ . ;;· . - .,~. -~ '• ............ . V - Survivants - A 

0 - 6210 

· ... 

A REGIME COMPLFMENTAIRE DE RETRAITE 

(Caisse de retraite complémentaire 
des ouvriers m.ineur.s (.C.A.R.c.o.M.) 

0 - 1 à 5 ct .. IV Vieillesse 

6 

.... 

Prestations . ',.. •. ~-
• f 

60 - Généralités 
----------.- ~ \ ... :..: .. ... 

Les allocations de surviv~nts versées par la C.A.R.c.o.M. 

sont calculées en pourcentage du nom;l;~~e (\e •ll?:ints que le de 

cujus a acquis ou qui lui ont été attribuée au cours de sa 
,_,.. .:· ~ .:·- ~. ~ .. ;~ ~ -~-· ,. :) - -~-~: ~' -~ 

carrière profeseionnel!e.· ···-· -~ ..... 
. ' :' . . ~. 1, _ ... ' ( ~ ,_ .. . .. ~ .. 

61 - Indemnité funéraire 
~~-··---~~-----~--- .. ·· ... 

Néant. .. \ . 

~ ... 

62 - Allocation de veuve ou de veuf 
-----------------------·----~~ . . - .. -

620 Généralit-$s -.: Qf. 99. .... 
-----------

621 Veuve __ .,. __ 

----.. -----'·"': ... : ~ ;' ;_j j ~:!, ::-: ~ .t. ·. -:.: . _r 1 ·-. ·;: :~~-} . ·--~- IJ ~./ ~,:: \:.1: 

. 1°/~ Mariage ant;érieur de 2 ·ans au moins à la date 
_._,s~~ .. r :.)~:: --.:.r,··.· .: ·~ .. ;; .. :: .. ~ . :::.-~· ----.;_.:;,;·.:~;:; ·:. \_t_;-_J,'.t 

. . du deces; 
r-~ ,·_. .. !. ~-· -~ --~ :} ~~: ·: .. ~ ·\: r ~~ :; :., ~ .-~ :'f .i: ~;· i: -- ;• ; ~ 
2°/- Veuve non r~mariée 

'4 :. :·.1~:--: · .... ~~~~!{' •. :: 1'-.-,.~~~ 
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~/F/35 

Mines de houille 

France 

;. 
' . 

Y - Survivants - A 

6211 - 6221 

3°/- Age ~50 ans 

Dérogations a/Veuve atteinte d'invalidité 

au sens des assurances sociales. 

b/Veuve ayant au moins 2 en

fants à charge de moins de 20 ans à la date 

du décès. 

6211 - Montant -------
60 ~ du nombre de points portés au compte du mari 

dAcédé sans tenir compte du coefficient d'antici

pation et y compris les majorations (cf. IV -

Vieillesse - 632)~ 

622 - Veuf 

6220 - Conditions 

1/- Mariage antérieur de 2 ans au moins à la date 

du décès; 

~~ Veuf non remarié; 

3/- Age : '5 ans - Dérogation ~ l'allocation est 

servie dès le décès de l'affiliée au veuf in

valide ou inapte au travail au sens des as

surances sociales. 

6221 - Montant 

50 % du nombre de points portés au compte de l'af

filiée décédée, sans tenir compte du coefficient 

d'anticipation, y compris les majorations (cf. IV -

Vieillesse 632) • · 

.t'·. "" ..,.,. . :r.J 
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63 - ~!!~s~!!2~-~:2!~~~!!~ 
.· 630 ... · Généra.li tés : of. 60 · 

· 6}1 -.':Bénéficiaires · 

Mines de houille 

Frence 

v Survivants - A -·---....... --
63 - 680 

Orphelins mineurs de père !1 de mère. 

632 - Conditions _,.,_.,.. _____ _ 
. · .. . . ~· . 

Orphelins mineurs (moine de 21 ans). 

~~E2~~!!~~ l'allocation est servie aux orpheli~s qui 

sont dans l'impossibilité constatée de se 

ti~re{à~ iln.(f ~ctivité professionnelle, quel 

' qut/ soit feur âie·. 

30 % des points portés au compte du ou des affiliés dé

cédés, sans tenir compte du coefficient d'anticipation 

et y compris les majorations pour âge et ancienneté. 

65 - ~~~!~~-~l~~!~-~!~!~ et 

~~~E~~-P.E=~~~~!2~~ 
Néant. 

cf. IV - Vieillesse 635· 

68 - Retenues 

680 - Sécurité sociale 
-·--------------

Exonération des allocations. 

\.': ' ..... ·.:, , . .J,:• 
1*• ..... ; ~:' ;.·.: ... ::.j~;;. ';,: .. 
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H/F/37 

681 - Impôt ----· 

•. '•·'; 

Mines de houille 

France 

V - ~ivants -A 

681 - 72 

Les allocations de survivants sont assujetties à l'im

pôt général sur le revenu des personnes physiques. 

7 - Importance 

70 - Dépenses annuelles totales 
·---~---------------------

Voir IV -Vieillesse (70). 

72 - Cumul 

1/ d'allocation de survivant et d'un salaire d'activit8 

cumul autorisé quel que soit le montant du salaire; 

2/ d'allocation d'orphelin : ~es orphelins peuvent cumuler 

les allocations du chef du père et de la msre. 

2586/67 f 
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Mines de houille 

France 

V Survivants B 
-----~ 

1 - 10 

.V-.~ . BURVIV ANTS .·: 

B FONDS DE SO!JJ:D.ARITE ET OEUVREs -DIVERS;m$ EN FAVEUR DES FAMILLES 

DES tr!CTIMES D'ACCIDENT MORTEL DU TRAVAIL 

1 - ~se jurt4!9.~ 

10 - ·~-~~~~r.!!~~t~~~~~ 
Date de création 

; ' -
nÀSS:tNS .d~ NORD PAS-DE-CALAIS) Fonds de solida-) Mars 1949 

.. ~. ' : .. ·" - : ~ ·. 

: ~ 

de LORRAINE ·· ~ :: .. ) rité créés par ) Septembre 1949 -
des CEVENNES ) décisions des ) Décembre 1957 

) Janvier 19.57 
! ; . ) ~. • : . ~- : : ·';- \ 
de .. BLANZY . · - ·'· -~ '- ' '") ConB'e:fïs'!èL! ad ... 

4 ·' ' • • 1 v -60 •• -:~ ~ "'\J • : • ..... -~. < ~ • 

d'AQUITAINE 

de PROVENCE 

d'AUVERGNE 

. ) ministration des) Janvier 1958 

) Houillères ) Décembre 1959 
-~~ t~:,:·."· ~.: .... ~ :'::1_:.,. :·_.,_. f: . 't.: . ' " ,. : 
·) · ··· ··· .. ,. ....... ·····-- · .) Fevrier 1950 

-BJ~ssi~ DE .. LA· ·toi RE··:: ·i11-· :·c·a:±sses d' eritr' a·ide ( c'inq) créées par 

Arrêté préfectoral (décembre 1944) 

2/- Caisses d'allocations :ay, décès créées 

sous la fol'Jll~ .. de .. ~utuelles (1946 et 
-.. ' 

ultérieurement) 
1. · .. 

BASSIN DU DAUPHINE oê'uv're ·de:'~ i;e:Cô~_r:S ·au ·décès Gréée en 

janvier· 1'943' 'et·· ~erë-e ·pa:r la Cpmmission 

d'entr'aide du Comité d'entreprise des 

Houillères. ; .. ~. . .. . ·d·~ . ..... '''''· ., ......... ,;, 

~;;, ' + •. ;~ ; 
........ _~- .~: .. :_· .. -~~ t:·· ;j ;_ ... 1 
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H/F/39 

Mines de houille 

France 

V - ~rvivants - B 

11 - 200 

BASSINS du NORD PAS -DE -cAL.I\IS) 

des CEVENNES 

de BLANZY 

d'AQUITAINE 

du DAUPHINE 

de LORRAINE 

de la LOIRE 

de PROVENCE 

12 - Maintien des droits ·------------------

) 

) 

). 

Affiliation facultative du 
personnel 

) 

Affiliation obligatoire pour tout le 
personnel 

Caisses d'entr'aide 

Caisses· d'allocations 

Affiliation 
obligatoire 

au décès : Affiliation 
facultative 

Affiliation obligatoire après accord 
général du pérsonnel. 

L'agent qui quitte l'entre:prise perd see droits. 

13 - Durée 

Non prévue • 

14 - Les modifications du régime résultent de décisions des 
-----~---·------- . 

instances délibératrices.· 

2 - O~ganisation 

20 - ~~~~~~!~~~~ 

200 - !~~!-~~~!~!~~! 

Organismes de fait sans personnalité juridique ou Sociétés 

mutualistes. 
2586/67 f 
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H/F/40 

202 - Gestion 

Mines de houille 
France 

V - Survivants - B -···----
202 - 203 

-Bassins du NOR~ PAS-DE-CALAIS 1 ~e LORRAINE, de-BLANZY, des 

~EV~~NES~d'AQUIT!!YE et d'AUVERGNE : les Fonds de 

solidarité sont administrés par des Comités de gestion 

compos~s de repréaentants de l'employeur, du personnel, 

de 1 'Admini.stration et des Conseils généraux (élus dé

partementaux). 

1/- Caisses d'entr'aide gérées par 

un Co~iti rio~prenant des re

présentants de l'employeur et 

de chacune des organiEiations 

. syndicales •. . '. 

2/- Caisses d'allocatio~~·au décès 

fS~:r.ées comme.des sociétés mu .. 

\ tù~ii.~t~s (c 1 est~~-.tÙ.re par 

les affiliés seulement). 

- B~ss!i.n -de PROVENCE Le. fonds de solidarité est géré 

pal;' les services comptables des 

Houillères .. 

- Bassin du J)ATTPHI~. L.' oeuvre de secours au· décès est 

gé;r~e par la Commission d'entr'aide 
' . 

du Comité ~'entrepris~ des ·Houillèree, 
) . 

Non prévue. 

,, ', '. 

'. 

. '. 

f _,., 
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3 - Financement 

30 a, 34 R 
-~~~~~~~=~ 

H/F/41 

-~ - l -
\'. ;_- ''' . -._- :~~>-1 t . {l 

-- .; ·. 

! ' 

Mines de houille 

France 

V ~ivants - B 

3 - 34 

Dans les Bassins du NORD PAS-DE~CAI~IS, de LORRAINE, des 

CEVENNES, de BI,ANZY 1 _ de PROVENCE _e__t d' AUVER.QN:EJ., le financement 

des Fonds de solidarité est assuré principalement par le pro

duit de l'arrondissement des salaires à la dizaine (ou à la 

vingtaine) de centimes inférieur et par une participation 

égale ou douole des Houillères; les Fonds reçoivent en outre 

des subventions, dons et legs et éventuellement des partici

pations versées par les délégués-mineurs. 

Dans les autres Bassins le financement des Fonds et. oeuvres 

diverses est assuré comme suit : 

LOIRE 

Caisses d 1 entr' aide : - partj.cipation du personnel au moyen 

d'un prélèvement de 1/oo sur les tra_itements et salaires 

dans la limite du plafond de la Sécurité sociale; 

- versement des Houillères égal à la 

participation du personnel. 

- Caisses d'allocations au décès retenue sur les salaires 

des affiliés (variable de 0,10 F à 0,50 F). 

ASUIT~ (Fonds de solidarité) 

- participation forfaitaire annuelle de 1,14 F pour'chaque agent; 

- versement des Houillères égal à 150 % de la parti?ipation du 

personnel; 

- cotisation annuelle des délégués mineurs de 1,14 F; 

- subventions et dons divers. 

- • l' ,c'' 

1 

.. 

•' 
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H/F/42 

· ·. DAUPHINE (oeuvre de secours au décès) ....... 

Mines de houille 

France 

V - ~rvivant~ - B 

35 - 430 

~cotisation de 0,70 F versée· par' chaque affilié à l'occasion 

de· .chaque décès; 

subvention des Houillères destinée à couvrir les prestations 

~ersées aux personnes à charge du défunt, en dehors de 1a 

.. v,euve. 

~ORD P-D-C LORRAINE CEVENNES BLANZY AQUITAINE PROVENCE AUVERGNE 

655.606 121 .. 629 22.714 11.376 195 .. 735 8.808 9·736 
(1) 

(1) Chiffre anormalement élevé en raison de dons et de subventions 
accordés à la sui te de l'accident èoilect.if du 24 .. 11..,196.5 à 
la Tronquié (Montant des recettes' ~n 1964 : 2G.177'F). 

4 

Remarque - Les secours accordés dans les Bassi~s de la Loire 

et du Dauphiné ne.aont pas limités au-x seuls cas 

de décès consécutifs à un accident du travail; 

L'indication des recettes des caisses et oeuvres 
•• ' • • J • • • ; ~ • • 

diverses e~stant daria ces 2 bassins n'aurait donc 

pas de signification .. 

Champ d "~ppli~ati.6n 
43 - Personnes 

! 

430 .... Les· perso.nn~s affiliée a ;eon:t : 

Dans :i'e' Bassin du NORD ·et ,du PAq-DE-CALAIS les 

ouvriers, les employés, .. les te,chniciens, les agents 

de maitrise et les délégués mineurs; 

2586/67 f 
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H/F/4.3 

'' 

Mines de houille 

France 

V - Survivants - B 

433 - 611 

dans le Bassin de LORRAINE, les mêmes personnes, 

à l'exception des délégués mineurs; 

dans les Bassins des CEVENNES, de BLANZY, d'AQUITAINE 

et.de PROVENCE, tous les membres du personnel, y 

compris les Ingénieurs; 

dans les Bassins de la LOIRE et du DAUPHINE, les 

règles d'affiliation s0nt prévues par les organismes 

définis en 10. 

433 - Les étrangers sont traités comme les nationaux. 

5 - Résidence à l'étranger 

Les allocations sont payables aux ayants droit résidant à 

l'étranger, par l'intermédiaire des consulats fran9ais. 

6 - Prestations 

61 - Allocations au décès 

?.2_86/67 f 

--------~------------
611 - Bénéficiaires 

Veuve non séparée de droit ou de fait ou concubine (si 

le concubinage a été notoire et permanent); 

enfants, petits-enfants et ascendants à charge bénéfi

ciaires de rentes d'ayants droit du régime légal de ré

paration des accidents du travail; 

éventuellement, dans certains Bassins : membres de la 

famille, à la charge de la victime et remplissant cer

taines conditions. 

' 1 .~ 
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612 - C:onCI.itions · 

!.tinee de houille 

li'.;ance 

V - Survivants -· B 

612 - 613 

Conditions relatives atL~ bénéficiaires : voir ci-dessus 611. 

Conditions relatives au décès : décès imputable à un accident du 

·!iravail (sauf dans les Bassins do la Loire ét du. Dauphiné : · dé6ès 

imputable à une· cause quelconque). 

613-~~ 

Le tableau ci-cprès indique le montan"'.; des allocations (en F) .. 

versées aux ayants droit. 

__ ____.,, 

Bassins Veuve Enfants à charge Desoenda.nt ou·_.au-
(ou concul)ine) (par enfa.nt) tre personne à 

cha::rg:~ (par personne) ... '. .. 

l'fORD P.D.C. 2.000 (l) 2.000 (2) 1 .. 000 
LùRF.ATiiŒ ~': .•. ooo - 2_.0.00 ... ··---·· .0· 

2.000 
(3) 

''l' __ ,,,_ .... -·-···-·--·-...... . ... ... .•.. .. 
LOIRE 500 à 800 - , . . _, .. - , 
CEiVENlŒS 1 .. 800 .. .'.90() (?J .. .. .. .. 

.920 
'j 

.. ,, .. .. . ,. -~ .. . ... (ll (2), (1) 
. . ~ ' ' . 

BLANZY 4.000 2.0()0 ' 1 2.J)Ç>O ... 
AQUITAIIIE 3.000 (i ' 1.5oo (2}' 1.'500 (1) " •. 

i 

. PRO\TENCE . ......... •w•• .. . . 1.500 ... . ' , . .. .50Q. '( ) . .. . .. . ...... ~-. 7_.'20_ 

1 !lUV!~Rm::m · · 2.000 (1.) . . 1.000 \2 ., 1.000 (if-' .. _ .. ·,·~.~-. 
. 250 .... -· . . .. . \ 

1 DAUPHTii3l 1.700 
-~ 

.. '250. j'· •. , , .·. ; 

L . ,_. 
' ' ·. ' -- .. " ·-

(1) Versement de 1/3 en espèces dans les 3 jours de l'accident, le reste sur 
un li..vret de Caisse d'Epargne un mois après. 

(2) Versement sur un livret de Caisse d'Epargne un mois après,, 1 '~cci~~nt 

(3) Sormne forfaitaire, v~riabl~ suivant les exploitations, versée à la famille 
;.:. . : • t 

2586/6'7 f 
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H/F/45 

67 - Revalorisation 

1 .. 

Mines de houille 

France 

V - Survivants - B 

67 - 72 

'j 

Le montant des allocations est révisé périodiquement en fonc

tion des ressources dont disposent les Fonds. 

68 - Retenues 

Néant. 

7 - !l!!E~::~~~~~ 

70 • ~~~~~~~~-~~~~~~~-~~~::~~:~~~~!-12§~ (en F) 

., 

!NORD P-D-C LORRAINE CEVENNES BLANZY AQUITAINE PROVENCE AUVERGNE 

24?.206 9.3.000 11 .. ?00 5.255 163.200 2 .. 000 17 .. 000 
( 1) 

-
DAù"PHnr; 

39-250 

(1) Montant des allocations doublé à titre exceptionnel (accident col*· 
lectif du 24.11.1965). 

Intégralement admis avec les prestations des régimes légaux. 

2586/6? f 



V .... §.URVIVANT..§. 

Mines de houille 

France 

V ~ Survivants - C 

1 - 610 

. i ' ·~ 

C REGIHE COMPEL~ENTAIRE FACULTATIF D'ALLOCATION AU DECES 

:-- .:· 

1 à 5 Voir ~ - Maladie 1 à 5 

6 - P.r-estati'ms 
r '·, 

6.1 - Indemnit.é fun~raire . 

' '·. 

--------~----~---~~ 
610 -·G~nôralités 
.. 

Les 'riestatio.ns servies par ce· régime ·âont des alloca-

yons o..u décès cciinplétari.t': lralloèation·aù décès du ré

gime de base, cu suppléant à 1' ab's'e'nce.' d.' une telle pres-
. . . . ;. . : ; _'; '. ~.' ;.,"'· : - "'· .. _ . ;. 

tatien lorsque le deces n•y o~vré pas drciit. 
; . ·_ . ' . ' • . ·y . • . ~ 

Ces allocations sont déstinéee à c6uv:r'ir.les 'frais fu-

néraires consécuti:té.àu.décès des affj_liés actifs ou 

pensionnés, de. leurs 7Veuves .êt de. ce.rtai·ns :a,.yants droit. 
• • .. _. .. . •• . - " ·- . •• " r ~ - . 

Elle@ ne sont prévues que dans .. lè.s .SQct:ié;tés de Secours 

'Minières ·sui vantes : · . · 

Bassin de LORRAUlE : s.s~·:M. cie' Sarl-e-&-Moselle 

s.s.M.: de'P(!tite-Rosselle 

s.s.M. dé' Fa~iquement; 

!' : :-, ~af?sin; Iles . ÇEV:~~NE~.:J·~· ·. S ~~;:~~ --:~.ë~ ,: ~(f~illè res des Cévennes 

S.SaM. des Houillères Secteur Nord . , , L ... , . 
·· · · ···'" · '·"·: -:~, Secteur Centre 

'· :Ba:s~in,,de,PROV.E11C'E ~,, s.s.M. des Bouchea-du ... Rhône • 
• ' ! 

2581;(6? f 
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H/F/47 

611 - Bénéficiaires voir 610 
-·-----------

Mines de houill~ 

France 

V - Survivants - C 

611 - 613 

~12 - 2~~~~!~:!~-E~!:!!~~!!!!:~~-~:~~~E~~~~!~~ 
I - II 62 

Voir schéma 

6,'\' - Montant -------
a) Bassin de LORRAINE 

(S.S.M. de Sarre-&-Moselle, de Pètite-Rosselle et de 

Faulquemont) 

décès d'un affilié ne laissant aucun bénéficiaire 

de l'allocation au décès du régime de base : rem

boursement des frais funérai~es jusqu'à concurrence 

du montant de cette allocation (F. 1.273,66); 

- décès du conjoint ou de la veuve de l'affilié 

F 800, -.; 
- décès d'un autre ayant droit : F. 500,-; 

- enfant mort-né ou décédé d~ns les 24 heures de sa 

naissance : F. 75,-· 

b) Bassin des CEVENNES : 

- S.S~M• Secteur Nord remboursement des frais funé-

raires dans la limite d'un forfait en cas de déèès 

de l'affilié (ou d'un ayant droit) n'ouvrant pas 

droit au bénéfice de l'allocation au décès du régime 

légal. 

- S~SoMa Secteur Centre : 

décès d'.un affilié en activité de service des suites 

de maladie F. 500,- pour le conjoint à charge 

F. 250,- pour chaque enfant à charge; 

décès d'un affilié (y compris dans le cas visé ci-
' 

dessus) 



lf/F/48 

Mines de houille 

France 

V - Survivants ~ C 

68 - 72 

F. 100,- si l'allocation du décès du régime 

légal est due; 

- F. 150,- dans le cas contraire; 

- décès d'un ayant droit d'affilié : 

F. 100,- s'il s'agit d'un enfant de moins de 14 ans 

- F. 150,"-· s·~il -s•a·git" d'un autre ayant droit. 

c) Bassin de PROVENCE (S.S.M. des Bouches-du-Rhônes) 

- décès d'un affilié actif ou pensionné 

- F. 300 pour la veuve; 

- F. 100 pour chaque-enfa~t à charge; 

- décès du conjoint ou.,d'un e~fant à charge : F. 450,-

Néant. 

7 - Imp<2.rtance 

72 - 2~IE~! 

décès de veuve d~ pensio~~.ou d'ascendant à charge: 

F .. 350,- si le_.\)~né~iciaire est affilié à la 

Société de Secours Minière; 

- F ~ 250,- dans le cas contraire·. 

Cumul intégral de l'allocation complémentaire au décès et de 

l'allocation éventuellement versée par le régime de base • 

. . 
• • -! ' 

2.58 6( E?1..1. 

1 • 
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H/F/49 

F /'1'' ' 

Minas da houille 

France 

VI - Accidents du travail 

VI - ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Fonds de solidarité et oeuvres diverses 

en faveur des familles 

des victimes d'accident mortel 

du travail 

Voir V - Survivants - B 

1 • ) 

( 
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Mines de houille 

France 

VII Prestations familiales -- ._,_.........,._ .... .._...._ 
1 ... 3 

VII - PRESTATIONS F~~LIALES 

1 et 4 --·~se ·j;u:;:i.dique '.et. .. c_h~mp .. d'a:eP.!_icati~ 

.Le personnel des Houillàras·de Bassin, à 1 1 exceptio~ de 
............... ... -~ 

.)te~J. d '~verg~et :·~énéf~cie depuis 19~9 de prestations 

familiales c.alculées. en tenant compte d'un abattement 

de .,zone (1) uniforme qui est celui de l'agglomération 
; . . . , ... ,; ' -, 

minière.lq.pl~s favorisée du Bassin. 
' ' • ;, • ' 1 

Le.décret n° 52-760.du 30 juin 1952 qui a intégré le . ' ' - . . 

régime d'~l1ocations familiales des Mines au régime 

· gé'l;iérar;'. a ma::trtt·~nu· ·6et--·avantage aux tr.availleur.s. d.es 

Houill~.r~a (~;ti~l~--;1Ù ~ ,.: . ·.· . ' ·. . . · · ' · 

Çeux:.:.ci. bénéficièrit aitu3i de "prestations complémentaires" 

dont 1 '·~portance e~t variable pu.isqu' ~lles repr~sentent 
ià. différence éventuelle entre le montant des presta

tions familiales calculées d'après l'abattement 'de zone 

_.~·<lu ;l,;i..eu, J.:.e plus favorisé du Bassin et celui qui ·ré sul-. . . . , ......... ~ .. .. . •'• ..... ... .. ' .... . ..... --··' .. ... ~ -~-··· .. . ...•. •. . ' .. { .. 1·· 

tera:it· de 1' application ·dé' l'abattement de zone ·du, .lieu .. , . . ..• ...~-~ .... --· ., ···-·· .·:,.. ',/ , ' 

de réside;1ce. 
..... ·-··. 

; . ' .. ~ . ·~ .. 

3 ..,. Financement 

La charge de ces prestations ::Ùunil.iales complémentaires in-
. • ... ·l·. 

combe en~ière~ont aux Houill~res. 
Le resserrement de Ï' évehtai:f"·d.es abattements de ·zone (0 à -

.. zo % en .. 1949 ~. o .. à .. :~f ./J_d.e.»i$'ac .. l:·~1Sf6i) .a en.tra~~~e réfr';oti~n · 
' . . •· .. ' .. , "••• ,· . • •'' " ·• •. n- ,,. • ' ., • , ·,. ·, 

' 'gressive de la charge des Houillères. . 
•• • ·-~ ........... , ••••. ,.~--................. of\o•• .. ~ ..... ~ ..... ~-~ .... ~ .. 

''" 0 ·~··•#•'''"''M' ,--·- r •\o''"' ·•·~~- ~•P•• .• ~,,1 ·--...... ,'#'''""'" ' 

· ( 1) Le . saîai'i.··é ... êle ·.basé serVI.ïfît ® ·ca"ldul ... d~ :p:f··eatat.:iO.ns .:.fami""·· 
···riales· es·t .. ·n~r.ma~m.en.t ... .c'e~ui ... c.or;res;p.o..~d..a:Q,~. ,a!l. J;i;e-q .. ~~ .. r~?.~-:. 
denee. !1-. ~s;t .. f.i:x:e pour chaque agglomeration en appliquant 
à celui· du àéparteméi.'i.t··'èie ··la'ISëin~ lè ·taux d ''abattement cor
respondant à la zone dans laquelle est'située l'agglomération. 

s.zB616z r 



B/F/51 

Mines de houille 

France 

VII - Préstations familit'l.lés 

7 -· 8 

7 - 8 . - P-restations 

;'T •. 

:~ASSINS 

" •,,. 

::-

~; ï 

1 

<NORD P.D.C. 

t· LORRAINE 
•, ... 

:· Cp;NTRE.-M!DI 

.:·~OIRE. 
·~.EVENNES 
.[BLANZY 
AQUITAINE 

:,AüVEnGNE 
·.'~HINE 

CENTRE-MIDI 
sauf Provemœ 

Pl<éVENCE 

. ~.1'. ,'.; ENSl')IBLE 

?0 et 80 - Généralités · 

Allo ca-
ti ons fa-
miliales 

oui 

oui 

oui 
oui 
oui 
oui 
-

oui 

' 

oui 

92 - !!f~I~!~~! 

Allo ca-
tions de 
salaire 
unique 

oui 

oui 

oui 
oui 
oui 
oui 
-

oui 

oui 

920 E!E~!:~~~-~~~!!t!!!!-~e!!:!!!:! 

921 - ~!~~!~!~~!!2~ ... E!::_::!~E~::!_!~-::~~!!!_!!~~! 
Le tableau ci-après indique pour 

chacun des Bassins, la na·t'Ul'é des 

prestations complémentaires (variable 

suivant les prestations légales qu'elles 

complètent) et le montant des charges 

correspondanteé pour l'année 1965~ 

Alloca- Alloca ... Allo ca- Prestations ver-
tiens pré -tions de tions s·ées en 1965 en 
natales maternité d'éduca- m:illiers de 

tion sp~- francs 
cialisée 

' (Enfants Presta- jPresta-
infirmes) tions com-tions 

plémen- légales 
taires(l) (2) 

oui - oui 2 336 .232 437 

oui - oui ?24 80 588 

- - - 13 29 906! 
oui oui - 286 19 303 
..... - - 9 10 777 
0\..i - oui 13 10 34G 
- - - - 5 984 

ou.i - - 30 3 475 
1 

351 79 791 

oui - oui 79 4 892i 

3390 1397 708 

;i;,;.. (Voir foot-notes de oe tableau .S. la page. suivante H/F/52). 
·· .. , . '.:1 

·: .. . j.58~J/6? f 
1 ... ·'. 

: '< ~; 

·,, ::;\é·:,:~é~~ 
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H/F/52 

Mines de houille 

France 

VII • Prestations familiales 

Foot-notes du tableau de la page H/FL51 

(1) Prestations complémentaires versées à l'ensemble du personnel 

actif dans tous les Bassins. 

Prestations également versées aux retraités et veuves dans 

les Bassins du Nord, de Lorraine, de la Loire, de l'Aquitaine 

· et du Dauphiné. 

{2) Prestations légale·s versées à 1' ensemble du personnel actif 

et aux retraités et .veuves.dans tous les Bassins. 

2586/67 f 
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H/F/53 

VIII - CHO!'IAGE 

Mines de houille 

France 

VIII - Ch8qa.ge 

1 - t.~30 

A. Indemnisation du chômage pour mévente du charbon 

1 - Base juri4iqu~ 

10 - ~gislation - Convention 

Décision générale des Charbonnages de France du 19 juin 

1961. Cette décision harmonise des dispositions anté

rieures relatives au ch8mage pour mévente avec le régime 

de travail institué dans les Houillères le 17 octobre 1960. 

Elle a été modifiée par la décision gé;nérale d'octobre 1967 
prise pour l'application du Protocole d'accord intervenu 

le 18 mai 1967 en-tre les Charbonnages de France et les 

organisations syndicales. 

Pour chaque Houillère de Bassin. 

21 - ~!ganisation ~i~rative 

A l'échelon des Houillères de Bassin. 

3 - Financement 

Les montants des secours versés sont à la charge exclusive 

des Houillères. Une compensation entre les Bassins est effectuée 

au prorata des tonnages nets. 

4 - Çhamp d'application 

43 - Personnes 

2586/67 f 

430 - Personnes affiliées - --
L'attribution de ces secours est réservée aux ouvriers 

des Houillères. 
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433 - Etrangers 

4332 - ~~lité de traitement 

Oui. 

6 - ~demnités de chômage 

60 - Catégories de chômage couvertes - ----
Chômage total temporaire 

61 - Chômage total 

610 - Conditions 

Mines de houille 

France 

VIII - Ch8ma,:,-e 

433 - 617 

Los secours journaliers son·~ attribués en cas de chômage 

collectif pour mévente de charbon d'une durée 

- soit de plus d'un ;jour au cours d'un mois déterminé 

- soit de plus de neuf jours au· cours d'une a.m1ée calendaire. ·· 

611 - Arrêt de travail 

Involontaire 

612 - Age 

Sans conditions d 1 âge·. 

617 -Délai de carence 

Voir référence 610. 

2586/67 f 
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618 - Jours pris en compt~ 

Voir 6l9o 

619 - ~~~ 

, ... ,, ·: . 

··~ 

.. i 

1 .· 

Mines de houille 

France 

VIII - .Chômage 

618 - 619 

1°/- Mode de calcul (dans l'h.Ypothèse de ch8mage de plus d'un _ . ....;;.;;;.....;:=;..;;,;.;-

-jour au cours d'w.1 mois). 

Le nombre de jours donnant lieu à l'attribution du secours 

journalier est égal au nombre de jours de chômage du mois 

diminué du nombre de postes ~~pplémentaires non récupé~s 

et év-entuellement du nombre d'absences dont la nature fait 

perdre la prime de résultats (sauf absence pour maladie). 

~·: 

Des règles analogues s' appliquen~ lorsqu'il s' é",gi t d'un 

chômage de plus de neuf jours au cours d'une année calendaire. 

2°1- Montant f _.;.;.;;.;;:;;,;;.;;. 

2586/67 f 

Le montant journalier des secours de ch8mage pour mévente 

est calculé d'après l'horaire journalier de travail. Il 

est égal au salaire de base de la catégorie (dù fond ou du 

jour suivant le cas) dans laquelle est classé l'intéressé 

ae salaire de base est majoré de la prime de charbon et, 

s'il y a lieu, de l'indemnité horaire et de la majoration 

d'ancienneté. 

Pour les jeunes ouvriers de moins de 18 ans et pour les 

ouvriers que leurs aptitudes physiques mettent dans une con

ditions d'infériorité notoire par rapport aux ouvriers de 

même catégorie, il est appliqué au montant normal du secours 

journalier le pourcentage de minoration prévu pour eux à 

l'article 9, § B etC du Statut du rüneur. 

. . '\,•' 
~ -·· . ~ .. 
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B/- Indemnisation du ch8mage technig;u.e 

Mines de houille 

France 

VIII - Ch8m8Q 
B- 3 

Le ch8mage technique est celui· qui résulte pour le personnel de.s 

Houillères de 1 'impossibilité dans laquelle se trouve un ohef d'éta:.:;.·.' 

blissement d'occuper tout ou partie du personnel de cet établissement 

par sui te du non-fonctionnement impréw d'un équipement appartenant. :aux 

installation industrielles des Houillères (défaillance matérielle ~e 

l'équipenent ou défaillance involontaire de l'agent qui le met en oeuvre). 

l - Base juridique 

10 - Législation - Convention 

Protocole d'accord entre les Charbonnages de France et les 

organisations syndicales en da. te du 2~.;. octobre 1967 (date d'effet 1er 

octobre 1967). 

2 - Organisation 

202 - Gestion et direction administrative 

Par chaque Houillère de Bassin 

21 - Orgapïsation administrative 

A l'échelon aes Houillères ~e Bassin 

3 - Financement 

Il est institué dans chaque Houillère un J?onds spécial 

d'indemnisation du ch8mage technique dont la gestion est assurée 

par un organisme composé d'un représentant de chacune des organisa

tions syndicales signataires du Protocole et d'un nombre égal de 

représentants du Bassin. 

Le Fonds est alimenté 

par une retenue forfaitaire uniforme de 0,20 F par quinzaine ou 

0,40 F par mois suivant la périodicité de la p~e, effectuée sur 

les salaires de chaque ouvrier. 

- par une contribution de la Houillère égale au double de celle des 
ouvriers. 

2586167 f 
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L'alimentation du Fonds est suspendue 

... ,-

. ,.-: 

Mines de houill~ 

Fr.auce 
VIII - Chi:5mage 

4 - 619 
lorsqu'elle a permis de 

. constituer une provision suffisante pour couvrir les besoins on Fonds 

correspondant à sa charge prévisible pour six mois de fonctionnement. 

Les décisions d'interruption et do reprise du financement sont 

prises par 1 'organisme cha.rgé de la gestion du Fonds. 

4- Champ d 1 applicati~ 

430 - Personnes affiliées 

'\ 

Personnel ouvrier inscrit a.u:x: -Houillères et relevant du Statut· 

du Mineur 

433 ;,.. Etrangers 

4.332 - Ega.lité de traitement 

Oui 
6 - Indemnités de chômage 

60 - Catégories de chômage couvertes 

Chômage total temporaire 

61 - Chômage total 

2586/67 f 

610 - Conditions 

Indemnisation de chaque poste complet de travail perdu 

à partir du 2ème jusqu'au 14ème inclue 

611 - Arrêt de travail 

Involontaire 

612 - ~ 

s~~s condition d'âge 

617 - Délai de carence 

voir référence 610 

619 - Montant 

L'indemnité versée pour chaque poste indemnisable est 

égale pour chaque ouvrier à 75 )S de l'ensemble constitué 

par le salaire de base hiérarchisé de sa catégorie, la 

majoration d'ancienneté et le cas échéant l'indemnité 
horaire. 
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9 - Importance 

1/- Dépenses annuelles totales 

}fines de houille 

France 
VIII - Chômage 

9 

L'importanoG des indemnités qui seront attribuées chaque année 

ne rcv~tira quG peu de signification puisqu'elle dépend d'une cause 

aléatoire. 

2/- Cumul 

L' indenmi té n'est pas cumulable avec les allocations de 

chômage partiel qui pourraient être éventuellement versées au titre 

de 1 'aide publique. 

Il est prévu par le Protocole que les sommes qui pourraient 

3tre attribuées à ce titre devront être versées au Fonds spécial 

(voir référence 3 - Financement). 

2536/07 f 
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H/I/2 

RESUME 

Hi!l.es de hoùille 

Italie 

Résumé 

L'Italie connaît dans le domaine de la sécurité sociale 

les régimes complé:nentaires suivants : 

Trois régimes d'entreprise du bassin de Sulcis pour les 

branches I - Maladie et VI - Accidents. 

L'organisation financière est groupée au niveau du bassin 

et le financeme!l.t est assuré par des cotisations des 

ouvriers et des employeurs (cotisations et prestations 

différ~ntes d 1une entreprise à l'autre). 

Un régime national pour la branche V - Survivants qui 

prévoit le paiement d 1une allocation unique à la famille 

d 1un travailleur décédé suite à un accident et financée 

par les employeurs. 

(A ce régime national slajoute un complément important 

dans une entreprise). 

2586/67 f 
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I - MALADIE 

Mines de houille 

Italie 

I - l~a.ladia 

1 - 33o 

1 ~ase Juridigue 

11Fonds ·d'assistance v·olontaire ouvrièrefl créé par 

certaines catégories du personnel des entreprises 

du bassin de Sulcis. 

2 qrganisatio~ 

3 

2o Géilnéralités 

Les-cotisat:i,ona·sori"t versées à un compte spécial 

du groupement d'entreprises. 

2o2 - Gestion . ..,. _____ _ 

Pour la ComÎn:ission~interlle de chaque entreprise 

21 - 2E~~~~~~!!~~-~~~!~!~~E~~!~~ 

voir 2o et 2o2 

Financement· · . -
33 - Cotisation. 

33• - pour l'employeur : 3o lit. par mois et par ouvrier 

pour les t~a~ailleurs 
;., 

les mines de s~::~~·bariu loo Lit. par mois 
').~. 

les mines de Cortoghiana loo Lit. mois . par •.. :· . 
~ 

les mines de Seruci 2oo Lj.t, mois . par • 
les· Services Généraux . 3o Lit. par mois . 

2586/67 f 
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B/I/4 Mi~es de houille 

Italie 

4 Champ d'A;p;plicatio;e 

42 - ~!!~!:!:r~!~!:~ 

I - Maladie 

4 .,. 77 

Les mines du bassin de Sulcis ; c'est-à-dire 

de Serbariu ) 

de Seruci ) 

de Cortoghiana ) 

(différentes cotisations 

et prestations) 

Ouvriers et agents de maîtrise 

7 Prestations en espèces 

71 - Bénéficiaires 
... ___________ _ 

72 - Conditions 

73 Délai de carence 

74 Durée (maximale) ----..--
77 ~ Montant par jour ------..-

Serbariu ~~! Q2rtoghiana 

l'adhérent l'adhé
rent + 
chaque 
personne 
à charge 

incapacité 
temporaire 

5 jours 

loo Lit. 

6 jours 

4o Lit .. 

l'adhérent 
+ chaque 
personne 
à èhe.rge 

5 jours 

6 mois 

loo Lit. 
pour l'ad
hérent 

2o Lit .. 
pov.r la 
conjointe 

lo Lito 
Pf!'.J:' en

fant à 
charge 

... 

.... 
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V SURV!VA!-TTS 

(d'accidents) 

1 Bo.se J~tLiqUe 

le - Convention 

Mines de houille 

Italie 

V - Survivan~ 

1 - 61..."! 

a) L1 artiole 26 de la Convention Nationale du 

~rravail du 28/3/1953 applicable aux ouvriers 
i 

de l'industrie mini~re 

b) L0s dispositions de l'entreprise Carbosarda 

11 - 2~~~~~~~2-~~!~~~~~~E! 

Obligation conventionnelle pour l'employeur 

3 ~anccment 

3o - ~~~~~~~~~§~ 

Financement par 1' e1uployeur 

4 Champ __ d 1 A~!!cation 

42 - ~~~E.::E~~~2~ 

a) - Toute 1 'industrie m5.nière 

b) - l'entreprise de Carbosarda 

les ouvrier.s 

6 Phestations 

61 - !~~.::~~~!~-~~~s~.:: 

611 - Bin6ficiaires 

la famille du travailleur décédé 

612 - Conditions 

décès suite à un accident 

. i 

J' 
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H/I/6 Hines de houille 

Italie 

V - Survivants 

613 

613 - Montant 

a) Toute l'industrie minière : 

une indemnité représentant 5o jours de 

salaire effectif de la victime 

b) en plus de a) pour la Carbosarda 

5oo .. ooo Lit, 



, 

H/I/7 l1ines de houille 

Italie 

VI - Accide!!.t! 

VI ACCIDENTS 
--·-·----

a) voir I - Maladie 

b) 

Tout ce qui est mentionné sous I - Maladie (Base 

juridique - organisation - financement - champ d.1 application -

preGtatioas en espèces) est également dtapplicatipn en cas 

d 1 interru:9tion du travail résultant d'un accioent. 

voir é~alement V - Survivants ------9----------------------
L'allocation unique payée à la famille d 1un tra

vailleur d6cédé suite à un accident est reprise dans la 

branche V - Survivants. 
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H/N/2 

RESUME 

. 1 
)\ \ 

~gg~~:=~~~~,~~~~=~ 
SL/Tr. 
Orig. : néerJ.andaia. 

Mines de houille 

Pays-Bas 
Résumé 

Aux Pays-Bas il existe dans le secteur des mines de houille 

un régime conplémentaire de sécurité sociale pour les branches sui

vantes : maladie, survivants (décès survenu à la suita d'un accident 

ou d'une r;lnladie :professionnelle) et allocutions fa.uiliales. 

Ces trois rée;imes sont applicables au personnel de toutes 

les entreprises minières; ils sont exclusivement financés :par oes 

entreprises. 

Les prestations suivantes sont :prévues : 

I •. -Maladie (y coo:pris accident de travail et maladie :professionnelle): 

un complément de l'indemnité légale de maladie. 

v. -Survivants (en cas de décès survenu à la suite d'un accident 

de travail) : 

une allocation unique et forfaitaire. 

VII. Allocations familiales 

- une allocation de famille (chef de faLlille) 

- une allocation liée au niveau de salaire, pour enfants à 

charge à :partir du 3e enfant. 

. i 
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H/N/~ H.1nes de h•t.Ule · 

Pays-Bas 

I. Maladie 

I. 'MALADIE. 

10 Réglementatio? 

Dispositions arr@tées par l'association professionnelle ~e l•industrie 
minière 

11 Caractère obligatoire 

Obligatoire pour l'employeur 

13 Durée· 

Jusqu 1 à nouvel ordre 

. 14 !!edification - liquidation du régime 

Le régime peut ~tre modifié et·-liquiclé par décision du eomité 
ùirecteur de l'association professionnelle 

15 Contentieux 

Un recours est prévu auprès du Conseil d'appel et du Conseil 
central d'appel 

. ! ,. 

2 - Organisation 
-------------

20 Généralités 

200 Forme'juridique -.·. ' 

Association sans but lucratif 

202 Gestion 

Gestion paritaire assurée par èes représentants .des employeurs 
· et des travailleurs 

21 Organisation administrative 

Au niveau de la branche d'industrie· 

- par l'administration de l'entreprise 

3 - Financement _,.. ___ .. ..,._, .... __ 
30 Généralités 

Les prestations sont directement à la charge des entreprises 

4 - S~~~E-~:~~E~~~~~~2~ 
42 Entrei:rises 

1 

Toutes les entreprises minières 

43 Personnel 

- Tous les membres du personnel occupés par l'entreprise minière 

/ 

1 / 

. -
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51 Haintien des droits (à l'étranger) 

Les droits restent acquis aux bénéficiaires résidant à 

7 - Prestations _____ ... ____ .., __ 
71 Bénéficiaires 

(voir 43) 

l•étranger 

Le régime légal prévoit deux jours de carence et une inder.mi té de 

maladie représentant 80% du salaire journalier. 

En application du régime complémentaire institué par l'association 
professionnelle 

un jour de carence est complété à concurrence de 100% du salaire 

journalier en cas de maladie, tandis que le second jour de carence 

est complété de m~me après une période d'incapacité de travail de 

plus de 15 jours; 

en cas d'accident de travail ou de silicose, les deux jours de 

carence sont complétés à concurrence de 100% du salaire journalier 

- l'indemnité légale de maladie de 80% est complétée à concurrence 

de 100% du salaire journalier. 

Le salaire journalier est diminué à raison du montant des cotisa• 

tions de sécurité sociale que les travailleurs n'ont pas à verser 

en cas de maladie (voir 780). 

78 Retenues sur les prestations 

780 au titre de la sécurité sociale toutes les cotisations de sécurité 

sociale, sauf celles qui sont dues au titre de l'assurance l"gale 

incapacité de travail et de la loi sur l'assurance-chelilage 

· 781 Impets 

Les prestations sont imposées comme les salaires. 

t 
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V SURVIVANTS 

Mines de houUle 

Paya•Ba.a 

V - Survivants 

c - 1.5 

(accidents) 

0 - Généralités 

07 - Documentation 
---------------

Réglement sur "la prestation volontaire en cas de décès suite à 

un acciclent11 • 

1 Buse juridique 

10 - ~~~~~~=~~~~!~~ 

Dispositions des houillères :pri'ses de aommun accord entre 

elles 

11 - ~~!~~!~~~-2~~!~~~2!~~ 

obligatoire pou.r l'e~ployeur 

13 ... Durée 
----~-. 

14 - Hodifi·ca ti on • liaui.da.t±<;>.n.. 
~~--~---"---~-~~~·-~~--~~ 

141 - Liquidation ________ .,.. ___ 

La cessation est:poss~ble en cas de faillite 

·.·au~de fèrmeture.d~·l'~ntreprise •.. 

15 .. Contentieux 

Par l'intermédiaire de la juridiction civile • 

1 .~·:. 
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2 - Organisatio~ 

20 Généralités et ---------.,.. .. -..... --

Mip.e~ de houille 

Paye-Ba1;1 

V • Survivants 

2 ~ 70 

L'application et l'organisation sont du ressort des entreprises. ~ 

3 • Financement 

30 - Généralités 
__________ ,. __ _ 
Les prestations sont directement à la charge des entreprises. 

4 - Qhamp d'application 

42 - Entreprises 
-------------Toutes les entreprises minières relèvent du régime en vigueur. 

43 - Personnes (bénéficiaires) 

a) La veuve ou, à défaut, les enfants qui, en rnisan de déc3s de 

leur père, membre du personnel d'une entreprise minière, ont 

droit à une pension d'orphelin a~ titre de la loi sur le régime 

général assurance-survivants, à condition que le décès soit la 

conséquence d'un accident de travail (et non d'une maladie pr~

fessionnelle ou d'un accident de la route) survenu audit membre 

du personnel d'une. entreprise minière néerlandaise. 

b) Les entreprises minières décident le cas échéant de la possi

bilité et de l'importance d'une prestation à accordér aux per• 

sonnes suivantes : 

1. la veuve qui, le jour du décès, ne constituait pas un vrai 

ménage avec la victime de l'accident 

2. Les survivants autres que les personnes visées sous a), à 

condition qu'ils aient supporté les frais d'enterrement. 

5 • Résidence à l'étranger 

51 Maintine des droits ------· --------~-----(voir 43) 
6 - Prestations 

62 Presta.tions en espèces et en nature 

Les ayants-droit visés sous 43 a) ou b) perçoivent Una allocation 

unique et forfetaire de 1.500 Fl. 

68 Retenues 

La retenue au titre de l'impet et de la cotisation à l'assurance 

légale vieillesse et à l'assurance-survivants s'opère sur la 

fraction de la prestation qui excède un montant égal à 1 1/2 fois 

le revenu mensuel. 
,?586/1/67 f. 
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o. Généralités · 
.... n::~ ................... 

07 - Documentation ... ~---....... -....... 

VII - PRESTATIONS FlJ1ILIALES 

Pays-Bas 

VII - Prestations 
familiales 

0 .. 15 

;:.. 

' 
l'art. 30 du réglement du Conseil de l'industrie minière 

(Hijnindustrieraad) concernant les points. d 1intértt commun · 

pour les ouvriers du fond et du jour au servioe des mines 

néerlandaises, ainsi que les dispositions s'Y ajoutant des 

entreprises minières. 

le réglement du Conseil de l'in<.lustrieminière sur les 

allocations familiales supplémentaires pouv·.ie. personnel au,. 

s·ervice des mines néerlà.ndai.ses. · 

1. Base juridiq~ 

voir 07 documentation 

·. obligato.ire :pour 1-' employeur 

13 - Durée~ .............. 
durée illimitée 

14 - !:!~~g;,~~!!~~-=-~!9.1.:!!~~!!~~· 
possible pour le c'onseil''de 1'1 indu&irle minière 

15 - Contentieux 

par la Commission des conflits et· ~ventuellement par.~a 

Commission centrale des conflits du Conseil de l'industriê 

minière 

2586/1/6z i 
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2. Organisation 

par les entreprises minières 

3. Financement 

30 - Généralités 

Iviines de hou~lle 

Pays-Br!.s 

VII - Pr~stations 
familiales 

h * •. .,...,. 
2 ... 73 

Les prestations sont directement â la charge des entre~rises 

minières. 

~. ~~am~ d'ap~licati~ 

42 - Entreprises .. _.. ___ .... _ ........ 

toutes l~s entreprises houillères relèvent des régimes en vigueur. 

43 - Personnes ........... -...... ,. ... 
les membres du personnel des entreprises houillères. 

5. Résidence à l'étrange~ 

51 - Maintien des droits 
~---~-~-~-~----~---

maintien des droits pour ceux qui habitent à l'étranger. 

7• Prestations "Allocations de famille" (chef de famille) 

71 - ~2~~!!!~~~=~~~~~~~;~ 

- les ouvriers mariés; les ouvriers qui ont été mariés et qui 

.. --· habitent avec <les enfants célibataires 

-les ouvriè~marièes dont le revenu représente au moins 2/3 

du re·v-enu total de tous les membres de leur famille 

les soutiens de famille 

73 • Hantant ..,....., ____ _ 

14,80 Hfl par mois 

2586/1/67, ,$, 
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8. Prestatio~s au titre d'enfants à charse 

81 -Conditions - personnes 
~~----~----~~~~-~---~-

runes de houille 

Pays•Bas 

VII - Prestations 
familiales 

8 - 83 

les membres du personnel qui perçoivent pour trois enfants au 

moins l'allocation familiale légale bénéficient d'une allocation 

complémentaire pour enfant à charge, étant entendu que chaque 

enfant donnant droit à l'allocation familiale n'est compté que 

pour un seul enfant. 

83 - Hantant ...... _,.. __ _ 
- Puur un sRlaire journalier ne dépassant pas la Hfl et un 

snlaire mensuel en-dessous de 250 Hfl, l'allocation co1:1plémen• 

taire pour enfants à charge s'élève à 

7,19 Hfl p~~:·'mois pour le 3e enfànt 

9,89 Hfl par mois pour le 4e enfant 

12,53 Hfl par mois pour le 5e enfant 

12 1 45 .Hfl par mois pour le 6e enfant 

15,09 Hfl par mois poür le '(e·enfant 

17,73 Hfl par mois pour tous les autres-enfants. 

- Pour chaque f~orin de salaire journalier aU~delà de 10 Hfl et 

·pour chaque.: 25 florins au-delà des 250 mensuels, les montants 

p~:écités soot augmentés de 0 125 Hfl. 
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9, Divers 

}<tines d~ houille 

Pays-Bas 

VIX - Prestations 
familiales 

9- 920 

91 - Retenues --------...... 
910 - Sécurité sociale 

-~-~-~-~~-------
• retenues pour toutes les lois nationales la sécurité 

sociale de l'allocation de famille et de l'allocation 

pour enfants à charge 

- retenues pour l'A~œ de l'allocation de famille 

retenues sur l'allocation de fa;:lille et sur l'allocation 

pour enfants à charge 

92 • Importance ____ ,_, ___ .,. .. 

25B6LU67 r 

Dépenses en 1965 : 

- pour l'allocation de famille . . 
- pour l'allocation pour enfants 

à charge : 

TOTi\.L 

6.044.000 Hfl 

5.835.000 Hfl 

11.879.000 Hfl 
=============== 

,·· 
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